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CHAPITRE PREMIER

Dispositions modifiant le décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à

les atteindre

Article premier

Dans l’article 5 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
les modifications suivantes sont apportées :

a) dans le 20˚, les mots « objectifs généraux et
particuliers définis » sont remplacés par les
mots « les missions prioritaires et particulières
définies » ;

b) l’article 5 est complété par les 24˚ à 42˚ rédigés
comme suit :

« 24˚ directeur de zone : le membre du service
général de Pilotage des Ecoles et Centres psycho-
médico-sociaux visé à l’article 3 du décret du XXX
qui, pour une zone déterminée, est en charge de :

a) la procédure de contractualisation des plans de
pilotage, du suivi de leur degré de réalisation et
de l’évaluation des contrats d’objectifs visés à
l’article 67 ;

b) de l’adoption et du suivi des dispositifs d’ajus-
tement visés à l’article 68 ainsi que de la coor-
dination des délégués au contrat d’objectifs ;

25˚ délégué au contrat d’objectifs : le membre
du service général de Pilotage des Ecoles et Centres
psycho-médico-sociaux visé à l’article 3 du décret
du XXX qui est en charge, sous l’autorité du direc-
teur de zone, de la procédure de contractualisation
des plans de pilotage, du suivi de leur degré de réa-
lisation et de l’évaluation des contrats d’objectifs
ainsi que de la procédure de contractualisation des
dispositifs d’ajustement, du suivi et de l’évaluation
de leur degré de réalisation et de l’évaluation de la
mise en œuvre des protocoles de collaboration ;

26˚ Délégué coordonnateur : le Délégué coor-
donnateur visé à l’article 3 du décret du XXX qui
dirige le service général de Pilotage des Ecoles et
Centres psycho-médico-sociaux

27˚ plan de pilotage : le plan visé à l’article 67,
§ 2 ;

28˚ contrat d’objectifs : le contrat visé à l’ar-
ticle 67, § 6 ;

29˚ pouvoir organisateur : l’autorité publique
ou la personne morale qui assume la responsabi-
lité de l’organisation d’une école organisée ou sub-
ventionnée par la Communauté française ;

30˚ fédérations de pouvoirs organisateurs : les
organes de représentation et de coordination des

pouvoirs organisateurs de l’enseignement et des
centres P.M.S. reconnus par le Gouvernement, ré-
pondant aux critères de l’article 5bis de la loi du
29 mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l’enseignement ;

31˚ décret Inspection et Conseiller pédago-
gique : le décret du 8 mars 2007 relatif au ser-
vice général de l’inspection, au service de conseil et
de soutien pédagogiques de l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, aux cellules de
conseil et de soutien pédagogiques de l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française
et au statut des membres du personnel du service
général de l’inspection et des conseillers pédago-
giques ;

32˚ décret Encadrement différencié : le décret
du 30 avril 2009 organisant un encadrement dif-
férencié au sein des établissements scolaires de
la Communauté française afin d’assurer à chaque
élève des chances égales d’émancipation sociale
dans un environnement pédagogique de qualité ;

33˚ décret CPU : le décret du 12 juillet 2012
organisant la certification par unité d’acquis d’ap-
prentissage (CPU) dans l’enseignement secondaire
qualifiant et modifiant diverses dispositions rela-
tives à l’enseignement secondaire ;

34˚ décret de l’enseignement spécialisé : le dé-
cret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement
spécialisé ;

35˚ dispositif d’ajustement : le dispositif visé à
l’article 68, § 4 ;

36˚ protocole de collaboration : le protocole
visé à l’article 68, § 7 ;

37˚ organes locaux de concertation sociale :
les instances de concertation locale instituées en
vertu de la loi du 19 décembre 1974 organisant
les relations entre les autorités publiques et les
syndicats des agents relevant de ces autorités, de
la loi du 20 septembre 1948 portant organisation
de l’économie, de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 13 septembre 1995 re-
latif à la création, à la composition et aux attri-
butions des commissions paritaires locales dans
l’enseignement officiel subventionné, de l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 27
mars 1996 rendant obligatoire la décision du 24
janvier 1996 de la Commission paritaire de l’En-
seignement fondamental libre confessionnel rela-
tive à la création d’une instance de concertation
locale entre pouvoirs organisateurs et délégations
syndicales et de l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 18 juin 1999 rendant
obligatoire la décision du 31 mai 1999 de la Com-
mission paritaire de l’enseignement fondamental
libre non confessionnel relative à la création d’une
instance de concertation locale entre pouvoirs or-
ganisateurs et délégations syndicales ;
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38˚ le service ou la cellule de soutien et d’ac-
compagnement : le service de conseil et de soutien
pédagogiques pour les établissements dépendant
de l’enseignement organisé par la Communauté
française ou, dans l’enseignement subventionné,
l’une des cellules de conseil et de soutien péda-
gogiques, tels que visés par l’article 4 du décret
du 8 mars 2007 relatif au service général de l’ins-
pection, au service de conseil et de soutien péda-
gogiques de l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, aux cellules de conseil et de
soutien pédagogiques de l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française et au statut
des membres du personnel du service général de
l’inspection et des conseillers pédagogiques ;

39˚ zones : les zones telles que définies à l’ar-
ticle 1er de l’arrêté de l’Exécutif de la Commu-
nauté française du 15 mars 1993 fixant les obliga-
tions de concertation entre les établissements dans
l’enseignement secondaire de plein exercice ;

40˚ directeur : le directeur au sens du décret
du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs ;

41˚ jours ouvrables scolaires : le lundi, le
mardi, le mercredi, le jeudi, le vendredi, à l’ex-
ception de ceux qui tombent durant un jour férié,
pendant les vacances scolaires ou tout autre jour
de congé scolaire ;

42˚ équipe pédagogique et éducative : le per-
sonnel directeur et enseignant, le personnel para-
médical, le personnel social, le personnel psycho-
logique, le personnel auxiliaire d’éducation, le per-
sonnel administratif et le personnel ouvrier.».

Art. 2

Dans le même décret, l’intitulé du chapitre II
est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre II – Des missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire ».

Art. 3

Dans l’article 6 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o le mot « poursuivent » est remplacé par le mot
« remplissent » ;

2o les mots « objectifs suivants » sont remplacés
par les mots « missions prioritaires suivantes ».

Art. 4

Dans les articles 7, 8, 30 et 54 du même décret,
les modifications suivantes sont apportées :

1o dans l’article 7, les mots « d’atteindre les ob-
jectifs généraux visés » sont remplacés par les
mots « de remplir les missions prioritaires vi-
sées » ;

2o dans les articles 8 et 30, les mots « atteindre
les objectifs généraux visés » sont remplacés
par les mots « remplir les missions prioritaires
visées » ;

3o dans l’article 54, les modifications suivantes
sont apportées :

a) le mot « atteindre » est remplacé par le
mot « remplir » ;

b) dans le 1˚, les mots « objectifs généraux visés »
sont remplacés par les mots « missions priori-
taires visées ».

Art. 5

Dans l’article 9 du même décret, les mots « ob-
jectifs généraux de l’enseignement définis » sont
remplacés par les mots « missions prioritaires dé-
finies ».

Art. 6

Dans l’article 10, 2˚, du même décret, les mots
« objectifs généraux » sont remplacés par les mots
« missions prioritaires ».

Art. 7

Dans le même décret, l’intitulé du chapitre III
est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre III – Des missions particulières
communes à l’enseignement fondamental et au 1er
degré de l’enseignement secondaire ».

Art. 8

Dans l’article 12 du même décret, les mots
« tous les objectifs généraux fixés » sont rempla-
cés par les mots « toutes les missions prioritaires
fixées ».

Art. 9

Dans le même décret, l’intitulé du chapitre IV
est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre IV – Des missions particulières des
Humanités générales et technologiques ».

Art. 10

Dans les articles 24 et 34 du même décret, les
mots « objectifs généraux définis » sont à chaque
fois remplacés par les mots « missions prioritaires
définies ».

Art. 11

Dans le même décret, l’intitulé du chapitre V
est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre V – Des missions particulières com-
munes aux Humanités professionnelles et tech-
niques ».



665 (2017-2018) — No 7 ( 4 )

Art. 12

Dans le même décret, l’intitulé du chapitre VII
est remplacé par ce qui suit :

« Chapitre VII – Des projets éducatif, pédago-
gique et d’établissement ainsi que du plan de pi-
lotage et du contrat d’objectifs de l’établissement
».

Art. 13

Dans l’article 63 du même décret, les mots
« objectifs fixés aux chapitres précédents » sont
remplacés par les mots « missions prioritaires
et particulières fixées aux chapitres précédents ».

Art. 14

Dans le Chapitre VII du même décret, l’inti-
tulé de la section 2 est remplacé par ce qui suit :

« Section 2. – Du projet d’établissement, du
plan de pilotage et du contrat d’objectifs de l’éta-
blissement ».

Art. 15

L’article 67 du même décret, tel que modifié en
dernier lieu par les décrets du 4 février 2016 et du
19 juillet 2017, est remplacé par ce qui suit :

« Article 67. - § 1er. Le projet d’établisse-
ment définit l’ensemble des choix pédagogiques et,
le cas échéant, les actions concrètes particulières
que l’équipe éducative de l’établissement entend
mettre en œuvre en collaboration avec l’ensemble
des membres du conseil de participation visés à
l’article 69, § 2, pour réaliser les projets éducatif
et pédagogique du pouvoir organisateur.

Le projet d’établissement est élaboré en tenant
compte :

1o des élèves inscrits dans l’établissement, de leurs
caractéristiques tant culturelles que sociales, de
leurs besoins et de leurs ressources dans les
processus d’acquisition des compétences et sa-
voirs ;

2o des aspirations des élèves et de leurs parents en
matière de projet de vie professionnelle et de
poursuite des études ;

3o de l’environnement social, culturel et écono-
mique de l’école ;

4o de l’environnement naturel, du quartier, de la
ville, du village dans lesquels l’école est implan-
tée.

Si nécessaire, le projet d’établissement sera
adapté, conformément à l’article 69, afin d’assu-
rer sa cohérence par rapport au plan de pilotage.

Le projet d’établissement et ses modifications
ultérieures sont soumis pour approbation au pou-
voir organisateur selon les délais fixés par le Gou-
vernement.

§ 2. Chaque établissement est tenu d’élaborer
un plan de pilotage, en cohérence avec son projet
d’établissement, qui constituera, au terme du pro-
cessus de contractualisation visé au paragraphe 6,
son contrat d’objectifs pour une période de six
ans.

Les établissements peuvent décider d’élaborer
un plan de pilotage par implantation.

Les plans de pilotage doivent être élaborés se-
lon les éléments et les modalités que le Gouverne-
ment détermine, dans le respect du phasage sui-
vant :

1o à partir du 1er janvier 2019 pour l’ensemble
des établissements volontaires scolarisant, à
l’établissement près, un tiers des élèves de
chaque réseau, et de chaque niveau d’ensei-
gnement. Lorsque, au sein d’un réseau et d’un
niveau, le nombre d’établissements volontaires
est trop important, les établissements des zones
proportionnellement les plus représentées sco-
larisant le plus petit nombre d’élèves au 15 jan-
vier 2017 sont postposés aux phases suivantes.
Lorsqu’un pouvoir organisateur compte plu-
sieurs établissements, l’ensemble des établisse-
ments de ce même pouvoir organisateur, s’ils
le souhaitent, peuvent être considérés comme
un et un seul établissement pour peu que le
nombre d’élèves scolarisés collectivement par
l’ensemble de ces établissements ne dépasse pas
250 élèves au 15 janvier 2017, sans préjudice
de l’élaboration d’un plan de pilotage dans
chaque établissement. S’il n’y a pas assez d’éta-
blissements volontaires au sein d’un réseau et
d’un niveau, s’ajoutent à ces derniers les éta-
blissements non volontaires des zones propor-
tionnellement les moins représentées scolari-
sant le plus grand nombre d’élèves.
Les plans de pilotage sont transmis au délégué
au contrat d’objectifs entre le 1er avril 2019 et
le 30 avril 2019 ;

2o à partir du 1er septembre 2019 pour une
nouvelle tranche de l’ensemble des établisse-
ments volontaires scolarisant, à l’établissement
près, un tiers des élèves de chaque réseau et
de chaque niveau d’enseignement. Lorsque, au
sein d’un réseau et d’un niveau, le nombre
d’établissements volontaires est trop impor-
tant, les établissements des zones proportion-
nellement les plus représentées scolarisant le
plus petit nombre d’élèves au 15 janvier 2018
sont postposés à l’année scolaire suivante.
Lorsqu’un pouvoir organisateur compte plu-
sieurs établissements, l’ensemble des établisse-
ments de ce même pouvoir organisateur, s’ils
le souhaitent, peuvent être considérés comme
un et un seul établissement pour peu que le
nombre d’élèves scolarisés collectivement par
l’ensemble de ces établissements ne dépasse pas
250 élèves au 15 janvier 2018, sans préjudice
de l’élaboration d’un plan de pilotage dans
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chaque établissement. S’il n’y a pas assez d’éta-
blissements volontaires au sein d’un réseau et
d’un niveau, s’ajoutent à ces derniers les éta-
blissements non volontaires des zones propor-
tionnellement les moins représentées scolari-
sant le plus grand nombre d’élèves.
Les plans de pilotage sont transmis au délé-
gué au contrat d’objectifs entre le 2 novembre
2019 et le 1er février 2020 ;

3o à partir du 1er septembre 2020 pour tous les
autres établissements scolaires.

Les plans de pilotage sont transmis au délégué
au contrat d’objectifs entre le 2 novembre 2020 et
le 1er février 2021.

Pour l’application de l’alinéa précédent, on en-
tend :

1o par « niveau d’enseignement », d’une part,
l’enseignement maternel et primaire et, d’autre
part, l’enseignement secondaire ;

2o par « réseau », un ensemble d’établissements
organisés par la Communauté française ou
dont les pouvoirs organisateurs sont affiliés
à une même fédération de pouvoirs organisa-
teurs ou sont conventionnés avec une même fé-
dération de pouvoirs organisateurs.

Les fédérations de pouvoirs organisateurs et le
pouvoir organisateur en charge de l’enseignement
organisé par la Communauté française trans-
mettent aux Services du Gouvernement pour le 30
juin 2018 la liste de l’ensemble des établissements
affiliés ou conventionnés volontaires. Les établis-
sements dont le pouvoir organisateur n’est ni affi-
lié à, ni conventionné avec une fédération de pou-
voirs organisateurs établissent leur plan de pilo-
tage selon le phasage visé à l’alinéa 3, 3˚.

Le Gouvernement arrête la liste des établisse-
ments scolaires qui établissent leur plan de pilo-
tage en fonction du phasage prévu à l’alinéa 3.

§ 3. En vue de l’élaboration des plans de pi-
lotage et de la contractualisation de ceux-ci en
contrats d’objectifs, les établissements poursuivent
les objectifs d’amélioration permettant au système
éducatif :

1o d’améliorer significativement les savoirs et
compétences des élèves ;

2o d’augmenter la part des jeunes diplômés de
l’enseignement secondaire supérieur ;

3o de réduire les différences entre les résultats
des élèves les plus favorisés et ceux des élèves
les moins favorisés d’un point de vue socio-
économique ;

4o de réduire progressivement le redoublement et
le décrochage ;

5o de réduire les changements d’école au sein du
tronc commun ;

6o d’augmenter progressivement l’inclusion des
élèves à besoins spécifiques dans l’enseigne-
ment ordinaire ;

7o d’accroître les indices du bien-être à l’école et
de l’amélioration du climat scolaire.

Les indicateurs et valeurs de référence liés à
ces objectifs sont annexés au présent décret.

Le Gouvernement peut, au besoin, fixer des
objectifs particuliers pour certaines catégories
d’établissements en tenant compte du niveau d’en-
seignement, du type d’établissement et des spé-
cificités des zones auxquelles ces établissements
sont rattachés, notamment en vue de renforcer la
mixité sociale.

Les catégories d’établissements visées à l’ali-
néa précédent peuvent notamment concerner :

1o les établissements dont une ou plusieurs im-
plantation(s) bénéficie(nt) de l’encadrement
différencié au sens du décret Encadrement dif-
férencié ;

2o les établissements d’enseignement soumis au
décret CPU ;

3o les établissements d’enseignement soumis au
décret du 11 mai 2007 relatif à l’enseignement
en immersion linguistique ;

4o les établissements organisant le premier degré
de l’enseignement secondaire ;

5o les établissements d’enseignement soumis au
décret de l’enseignement spécialisé.

Le Gouvernement veille à la cohérence géné-
rale des objectifs que se fixent les établissements,
au regard de leur situation de départ, par rap-
port aux objectifs d’amélioration du système édu-
catif. Le Gouvernement évalue annuellement l’at-
teinte des objectifs d’amélioration visés à l’alinéa
1er et, le cas échéant, des objectifs particuliers vi-
sés à l’alinéa 3 et en fait rapport au Parlement.

§ 4. Le plan de pilotage de chaque établis-
sement est établi dans le cadre de ces objectifs
d’amélioration et, le cas échéant, de ces objectifs
particuliers et comprend notamment les éléments
suivants :

1o les objectifs spécifiques à atteindre par l’éta-
blissement pour contribuer aux objectifs
d’amélioration, et le cas échéant, aux objectifs
particuliers ;

2o un diagnostic collectif établi par le directeur,
en collaboration avec l’équipe pédagogique et
éducative de l’établissement et reprenant les
forces et faiblesses de l’établissement au regard
des objectifs d’amélioration et, le cas échéant,
des objectifs particuliers ainsi que leurs causes.
Ce diagnostic est établi en tenant compte des
indicateurs propres à la situation de l’établis-
sement transmis par les services du Gouverne-
ment au directeur et au pouvoir organisateur
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de l’établissement, sans préjudice d’autres élé-
ments que l’établissement est libre de dévelop-
per. La catégorisation des indicateurs est fixée
par le Gouvernement.
Sans préjudice des éléments de diagnostic pré-
sentés, à l’occasion de la présentation du plan
de pilotage aux organes locaux de concerta-
tion sociale et au Conseil de participation visé
à l’article 69, pour motiver le choix des ob-
jectifs spécifiques à atteindre, ce diagnostic, à
l’usage exclusif et confidentiel de l’équipe édu-
cative, du directeur, des Services du Gouver-
nement et du pouvoir organisateur concerné
ne peut faire l’objet d’aucune communication
à des tiers à l’établissement scolaire, sauf, le
cas échéant, à la fédération de pouvoirs orga-
nisateurs à laquelle l’établissement est affilié ou
avec laquelle il est conventionné ou dans les cas
fixés par le Gouvernement, notamment pour
des fins académiques ou scientifiques. Les des-
tinataires de ce document sont soumis à une
obligation de confidentialité ;

3o une annexe détaillant, selon les modalités
fixées par le Gouvernement, les valeurs de réfé-
rence chiffrées annuelles et pluriannuelles que
l’établissement se propose d’atteindre sur la
base de sa situation, pour chacun de ses ob-
jectifs spécifiques pour lesquels il existe un in-
dicateur quantitatif.
Cette annexe, à l’usage exclusif de l’équipe
éducative, du directeur, des Services du
Gouvernement et du pouvoir organisateur
concerné, ne peut faire l’objet d’aucune com-
munication à des tiers à l’établissement sco-
laire, sauf, le cas échéant, à la fédération de
pouvoirs organisateurs à laquelle l’établisse-
ment est affilié ou avec laquelle il est conven-
tionné ou dans les cas fixés par le Gouverne-
ment, notamment pour des fins académiques
ou scientifiques. Les destinataires de ce docu-
ment sont soumis à une obligation de confi-
dentialité ;

4o les modalités du travail collaboratif de l’en-
semble de l’équipe éducative de l’établissement
permettant notamment l’élaboration et la mise
en œuvre du plan de pilotage ;

5o le plan de formation visé à l’article 12, § 1er,
du décret du 11 juillet 2002 relatif à la forma-
tion en cours de carrière des membres du per-
sonnel des établissements d’enseignement fon-
damental ordinaire ou à l’article 19, § 1er, du
décret du 11 juillet 2002 relatif à la formation
en cours de carrière dans l’enseignement spé-
cialisé, l’enseignement secondaire ordinaire et
les centres psycho-médico-sociaux et à la créa-
tion d’un institut de la formation en cours de
carrière ;

6o les modalités de la mise en œuvre, du nouveau
continuum pédagogique constitué par l’ensei-
gnement maternel et les 9 premières années de
la scolarité obligatoire visant à assurer à tous

les élèves les compétences initiales et les socles
de compétences nécessaires à leur insertion so-
ciale et à la poursuite de leurs études, dans la
mesure et au rythme suivant lesquels l’établis-
sement est concerné, y compris les modalités
de la différenciation des apprentissages et de
l’accompagnement personnalisé ;

7o les stratégies à mettre en place par l’établis-
sement pour atteindre les objectifs spécifiques
visés au 1˚. Dans le cadre de l’élaboration de
ces stratégies, l’établissement identifie parmi
les thématiques suivantes celles qui nécessitent
des actions nouvelles à mettre en œuvre priori-
tairement :
a) les actions pédagogiques déployées pour
conduire chaque élève vers la réussite et lui per-
mettre de maitriser les apprentissages et d’at-
teindre les objectifs attendus, y compris les mo-
dalités d’évaluation de l’acquisition des savoirs
et compétences ;
b) les dispositifs d’accrochage scolaire ;
c) les dispositifs d’adaptation et d’encadrement
spécifiques, dont ceux à destination des primo-
arrivants ;
d) les aménagements raisonnables pour les
élèves à besoins spécifiques reconnus ainsi que
l’intégration des élèves dans l’enseignement
ordinaire conformément aux dispositions du
chapitre X du décret de l’enseignement spécia-
lisé ;
e) l’orientation des élèves et la promotion des
outils d’orientation tout au long du parcours
de chaque élève ;
f) la promotion de la citoyenneté, de la santé,
de l’éducation aux médias, de l’environnement
et du développement durable ;
g) la prévention et la prise en charge des dis-
criminations et des violences au sein de l’éta-
blissement scolaire, y compris des dispositifs
spécifiques concernant le harcèlement, le cy-
ber harcèlement et les événements d’exception
ainsi que les partenariats avec les services de
l’Aide à la jeunesse et de la médiation scolaire ;
h) l’insertion des outils numériques dans les
apprentissages et la gouvernance de l’établis-
sement, ainsi que l’équipement numérique ;
i) l’accueil et l’accompagnement des nouveaux
enseignants ;
j) le partenariat et la collaboration avec les pa-
rents des élèves de l’établissement, en concer-
tation avec le Conseil de participation ;
k) l’apprentissage et l’accès à la culture et à
la lecture ainsi que les collaborations nouées
avec les institutions culturelles et de lecture pu-
blique de la zone ;
l) l’apprentissage et l’accès aux sports ainsi que
les collaborations avec les institutions spor-
tives de la zone ;
m) en cas d’offre d’enseignement qualifiant, les
partenariats noués avec les entreprises et em-
ployeurs du secteur concerné ;
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n) la maintenance et l’amélioration des infra-
structures scolaires ;
o) la politique de l’établissement en matière de
frais scolaires.
L’établissement décrit par ailleurs les actions
existantes qu’il continue à mettre en œuvre
dans le cadre de chacune de ces thématiques
en tenant compte du contexte spécifique de
l’établissement, du projet d’établissement, des
lignes directrices fixées par le pouvoir organi-
sateur et des moyens disponibles.
Les catégories d’établissements visées au para-
graphe 3, alinéa 3, précisent, chacune pour ce
qui la concerne, par quelles actions concrètes
et avec quelles ressources seront atteints les ob-
jectifs visés par :
- l’article 2 du décret Encadrement différencié,
en développant notamment les actions des thé-
matiques a), b) et g) pour les établissements
dont une ou plusieurs implantation(s) bénéfi-
cie(nt) de l’encadrement différencié au sens du
décret Encadrement différencié ; ils détaillent
également l’affectation des moyens de fonc-
tionnement et des moyens humains octroyés
dans le cadre et le respect du décret précité ;
- l’article 3 du décret CPU pour les établisse-
ments d’enseignement qui y sont soumis, en
développant notamment les actions des théma-
tiques a), b) et m) ;
- l’article 4 du décret du 11 mai 2007 relatif
à l’enseignement en immersion linguistique, en
développant notamment les stratégies a) et h)
pour les établissements d’enseignement soumis
à ce décret ;
- l’article 67/1 du présent décret, en dévelop-
pant notamment les actions de la thématique a)
pour les établissements organisant le premier
degré de l’enseignement secondaire ;
- le chapitre X du décret de l’enseignement spé-
cialisé, en développant notamment les actions
de la thématique d) pour les établissements or-
ganisant l’enseignement spécialisé ;

8o Le plan de pilotage prévoit le mode d’éva-
luation annuelle du contrat d’objectifs à opé-
rer par l’établissement, sans préjudice du para-
graphe 9.

§ 5. Le plan de pilotage est établi par le direc-
teur, en collaboration avec l’équipe pédagogique
et éducative de l’établissement et en concertation,
le cas échéant, avec les équipes du Centre psycho-
médico-social et les représentants des parents de
l’école, en tenant compte du contexte spécifique
de l’établissement, du projet d’établissement, des
lignes directrices fixées par le pouvoir organisateur
et des moyens disponibles.

Le service ou la cellule de soutien et d’accom-
pagnement offre son appui à l’établissement pour
l’élaboration du plan de pilotage. Pour la mise en
œuvre de cet appui, une convention d’accompa-
gnement, et, s’il échet, de suivi, est établie, dans

l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, entre le directeur et le service de soutien et
d’accompagnement et, dans l’enseignement sub-
ventionné, entre le pouvoir organisateur et la fé-
dération de pouvoirs organisateurs à laquelle l’éta-
blissement est affilié ou avec laquelle il est conven-
tionné.

Moyennant l’accord du pouvoir organisateur
concerné, les services du Gouvernement commu-
niquent aux fédérations de pouvoirs organisateurs
ou au pouvoir organisateur de l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française les indica-
teurs visés au paragraphe 4, 2˚ qui concernent des
établissements qui leur sont affiliés ou convention-
nés. Les indicateurs communiqués visent à per-
mettre à chaque fédération de pouvoirs organi-
sateurs et au pouvoir organisateur de l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française de
disposer des informations nécessaires au soutien
de l’établissement dans le cadre de l’élaboration
du plan de pilotage, à son accompagnement et, le
cas échéant, à son suivi. Il est interdit de faire état
de ces indicateurs à des tiers sauf dans les cas dé-
terminés par le Gouvernement.

Le plan de pilotage est présenté, par le direc-
teur, dans le respect des délais visés au paragraphe
2, alinéa 3, selon les conditions de forme fixées par
le Gouvernement, par l’intermédiaire de l’applica-
tion élaborée par l’Entreprise publique des techno-
logies nouvelles de l’information et de la commu-
nication de la Communauté française (ETNIC), au
délégué au contrat d’objectifs, après avis des or-
ganes locaux de concertation sociale et du Conseil
de participation visé à l’article 69, recueillis dans
le respect des règles de confidentialité prévues au
paragraphe 4, et l’approbation du pouvoir organi-
sateur. Le Gouvernement arrête les règles d’accès
à cette application.

§ 6. Dans les 60 jours calendrier du dépôt
du plan de pilotage, le délégué au contrat d’ob-
jectifs analyse après concertation avec le directeur
et le pouvoir organisateur, l’adéquation du plan
de pilotage aux objectifs d’amélioration et, le cas
échéant, particuliers visés au paragraphe 3 et sa
conformité aux dispositions des paragraphes 2 à 5
et à ses arrêtés d’exécution, selon la procédure et
les modalités définies par le Gouvernement.

L’analyse de l’adéquation du plan de pilotage
de l’établissement aux objectifs d’amélioration et,
le cas échéant, aux objectifs particuliers visés au
paragraphe 3 consiste en la détection de l’exis-
tence d’une éventuelle erreur manifeste d’appré-
ciation, dans la fixation des objectifs spécifiques
que contient le plan de pilotage de l’établissement
eu égard aux objectifs d’amélioration et, le cas
échéant aux objectifs particuliers visés au para-
graphe 3, ou dans les stratégies définies pour les
mettre en œuvre.

Pour réaliser cette analyse, le délégué au
contrat d’objectifs peut entre autres rencontrer
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le pouvoir organisateur, le directeur, l’équipe pé-
dagogique et éducative de l’établissement, les re-
présentants des parents de l’école, les représen-
tants des organes locaux de concertation sociale
et, pour l’enseignement secondaire, les représen-
tants des élèves.

Si à l’issue de cette analyse le plan de pilotage
est approuvé, il est renvoyé à l’établissement signé
par le directeur de zone et contresigné par le délé-
gué au contrat d’objectifs dans le délai visé à l’ali-
néa 1er et selon les modalités fixées par le Gouver-
nement. Il constitue dès lors le contrat d’objectifs
de l’établissement. Il est conclu entre le pouvoir or-
ganisateur et le Gouvernement. Il est contresigné
par le directeur de l’établissement en fonction au
moment de la signature du contrat. Au besoin, la
lettre de mission du directeur est modifiée confor-
mément aux articles 30 et 31 du décret du 2 février
2007 relatif au statut des directeurs.

Dans les cas exceptionnels où le délégué au
contrat d’objectifs n’a pas respecté le délai visé à
l’alinéa 1er, l’analyse de l’adéquation du plan de
pilotage telle que visée à l’alinéa 1er est réalisée
par le directeur de zone qui dispose de 20 jours
calendrier complémentaires.

Si le plan de pilotage n’est pas jugé en adé-
quation avec les objectifs d’amélioration et, le cas
échéant, avec les objectifs particuliers visés au pa-
ragraphe 3 ou n’a pas été établi conformément aux
paragraphes 2 à 5 et à leurs arrêtés d’exécution,
le délégué au contrat d’objectifs émet des recom-
mandations motivées à l’attention du directeur et
du pouvoir organisateur afin que le plan de pilo-
tage soit adapté. Les recommandations formulées
s’inscrivent dans le respect de la liberté du pou-
voir organisateur en matière de méthodes pédago-
giques.

Le directeur, en collaboration avec l’équipe pé-
dagogique et éducative de l’établissement et en
concertation le cas échéant, avec le délégué au
contrat d’objectifs et avec les équipes du Centre
psycho-médico-social et les représentants des pa-
rents de l’école, adapte le plan de pilotage. Il le
soumet pour avis aux organes locaux de concer-
tation sociale et au Conseil de participation et à
l’approbation du pouvoir organisateur.

Le plan de pilotage adapté est renvoyé au dé-
légué au contrat d’objectifs dans un délai de 40
jours ouvrables scolaires à partir de la notification
des recommandations du délégué au contrat d’ob-
jectifs, aux fins d’une nouvelle analyse de son adé-
quation aux objectifs visés au paragraphe 3 et de
sa conformité aux dispositions des paragraphes 2
à 5 et à leurs arrêtés d’exécution.

Le délégué au contrat d’objectifs dispose en-
suite de 21 jours calendrier pour procéder à une
nouvelle analyse de l’adéquation du plan de pilo-
tage aux objectifs visés au paragraphe 3 et de sa
conformité aux dispositions des paragraphes 2 à 5

et à leurs arrêtés d’exécution.

S’il est alors approuvé, il est renvoyé à l’éta-
blissement signé par le directeur de zone et contre-
signé par le délégué au contrat d’objectifs. Il
constitue dès lors le contrat d’objectifs de l’établis-
sement. Il est conclu entre le pouvoir organisateur
et le Gouvernement. Il est contresigné par le direc-
teur de l’établissement en fonction au moment de
la signature du contrat. Au besoin, la lettre de mis-
sion du directeur est modifiée conformément aux
articles 30 et 31 du décret du 2 février 2007 relatif
au statut des directeurs.

Dans le respect des règles de confidentialité
prévues au paragraphe 4, le directeur présente le
contrat d’objectifs :

a) à l’équipe pédagogique et éducative de l’établis-
sement ;

b) aux équipes du Centre psycho-médico-social, si
ces équipes ont participé à son élaboration ;

c) au service ou à la cellule de soutien et d’accom-
pagnement, si ce service ou cette cellule a par-
ticipé à son élaboration ;

d) aux organes locaux de concertation sociale ;

e) au Conseil de participation visé à l’article 69.

Le contrat d’objectifs est mis en œuvre au plus
tard à partir du 1er septembre suivant la signature
de celui-ci. Toutefois, si le contrat d’objectifs n’a
pas été conclu avant le 1er septembre, il est mis en
œuvre au plus tard à partir du 1er janvier suivant
la signature du contrat d’objectifs.

§ 7. En cas de désaccord persistant entre un
établissement et le délégué au contrat d’objectifs à
propos de l’appréciation de ce dernier sur l’adé-
quation d’un plan de pilotage avec les objectifs
d’amélioration et, le cas échéant, avec les objec-
tifs particuliers visés au paragraphe 3 ou sur sa
conformité aux paragraphes 2 à 5 et à leurs arrêtés
d’exécution, l’établissement peut saisir, sur la base
d’une demande motivée, une instance collégiale
composée du Délégué coordonnateur et du direc-
teur de zone concerné dans le délai prévu pour
l’adaptation du plan de pilotage. Le cas échéant,
cette instance peut adapter les recommandations
du délégué au contrat d’objectifs et prolonger le
délai laissé à l’établissement pour s’y conformer.

§ 8. En cas de refus ou d’incapacité de l’éta-
blissement à établir un plan de pilotage, un pro-
cessus de suivi rapproché est mis en place par le
délégué aux contrats d’objectif.

Dans ce cadre, une procédure d’audit externe
peut être réalisée par le Service général de l’Ins-
pection selon les modalités fixées par le Gouver-
nement, à la demande du directeur de zone ou du
pouvoir organisateur. Sur la base des résultats de
l’audit si un tel audit a été réalisé, le plan de pilo-
tage est établi par l’établissement, le cas échéant en
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concertation avec le délégué au contrat d’objectifs
conformément aux paragraphes précédents.

Dans cette hypothèse, une fois le contrat d’ob-
jectifs approuvé, le délégué au contrat d’objectifs
revient annuellement dans l’établissement pour
évaluer sa mise en œuvre.

À défaut pour l’établissement de respecter ce
processus de suivi, la procédure visée au para-
graphe 13 est initiée par le directeur de zone.

§ 9. Le contrat d’objectifs fait l’objet d’une
évaluation intermédiaire après trois années d’exé-
cution et est modifié, si nécessaire, conformément
au paragraphe 10. Il fait aussi l’objet d’une évalua-
tion finale au cours de sa sixième année d’exécu-
tion. Ces évaluations sont réalisées par le délégué
au contrat d’objectifs, selon les modalités et les dé-
lais fixés par le Gouvernement.

Les évaluations portent sur la mise en œuvre
des stratégies et sur leur efficacité en regard des
objectifs spécifiques fixés, à la lumière notamment
des valeurs chiffrées mentionnées dans l’annexe vi-
sée au paragraphe 4, 3˚. Pour ce faire, le délégué
au contrat d’objectifs peut entre autres rencontrer
le pouvoir organisateur, le directeur, l’équipe pé-
dagogique et éducative de l’établissement, les re-
présentants des parents de l’école, les représen-
tants des organes locaux de concertation sociale
et, pour l’enseignement secondaire, les représen-
tants des élèves.

Les évaluations sont motivées par le délégué
au contrat d’objectifs et s’inscrivent dans le respect
de la liberté du pouvoir organisateur en matière de
méthodes pédagogiques.

§ 10. Lorsque l’évaluation intermédiaire visée
au paragraphe 9 révèle que la mise en œuvre du
contrat d’objectifs ne permet pas de rencontrer ses
objectifs, lorsque les objectifs particuliers visés au
paragraphe 3 ont été adaptés par le Gouverne-
ment ou lorsque les moyens disponibles visés au
paragraphe 5, alinéa 1er, ont évolué, le directeur
propose une modification de ce contrat dans les
75 jours ouvrables scolaires de la notification de
l’évaluation intermédiaire. La modification pro-
posée est élaborée en collaboration avec l’équipe
pédagogique et éducative de l’établissement et en
concertation, le cas échéant, avec les équipes du
Centre psycho-médico-social et avec les représen-
tants des parents de l’école. Elle est soumise à
l’avis des organes locaux de concertation sociale
et du Conseil de participation et à l’approbation
du pouvoir organisateur.

Pour la modification du contrat d’objectifs et
son suivi, le service ou la cellule de soutien et
d’accompagnement offrent son appui à l’établis-
sement.

Dans les 30 jours calendrier du dépôt de la
proposition de modification du contrat d’objectifs,
le délégué au contrat d’objectifs analyse cette mo-

dification avec le directeur et le pouvoir organisa-
teur.

S’il estime cette modification conforme aux
objectifs d’amélioration et, le cas échéant, aux ob-
jectifs particuliers visés au paragraphe 3, il soumet
le contrat d’objectifs modifié à la signature du di-
recteur de zone. Au besoin, la lettre de mission du
directeur est modifiée conformément aux articles
30 et 31 du décret du 2 février 2007 relatif au sta-
tut des directeurs.

Si la proposition de modification du contrat
d’objectifs n’est pas jugée en adéquation aux ob-
jectifs d’amélioration et, le cas échéant, aux ob-
jectifs particuliers visés au paragraphe 3, le dé-
légué au contrat d’objectifs émet des recomman-
dations motivées à l’attention du directeur et du
pouvoir organisateur afin que le plan de pilotage
soit adapté. Les recommandations formulées s’ins-
crivent dans le respect de la liberté du pouvoir or-
ganisateur en matière de méthodes pédagogiques.

Le directeur, en collaboration avec l’équipe pé-
dagogique et éducative de l’établissement et en
concertation, le cas échéant, avec les équipes du
Centre psycho-médico-social, adapte la proposi-
tion de modification du contrat d’objectifs. Il la
soumet pour avis aux organes locaux de concer-
tation sociale et au Conseil de participation et à
l’approbation du pouvoir organisateur.

La proposition de modification du contrat
d’objectifs adaptée est renvoyée au délégué au
contrat d’objectifs dans un délai de 40 jours ou-
vrables scolaires à partir de la notification des re-
commandations du délégué au contrat d’objectifs.
Le délégué au contrat d’objectifs dispose ensuite
de 21 jours calendrier pour procéder à une nou-
velle analyse de son adéquation aux objectifs visés
au paragraphe 3.

S’il estime cette modification conforme aux
objectifs d’amélioration et, le cas échéant, aux ob-
jectifs particuliers visés au paragraphe 3, il soumet
le contrat d’objectifs modifié à la signature du di-
recteur de zone. Au besoin, la lettre de mission du
directeur est modifiée conformément aux articles
30 et 31 du décret du 2 février 2007 relatif au sta-
tut des directeurs.

§ 11. En cas de désaccord persistant entre un
établissement et le délégué aux contrats d’objectifs
sur l’évaluation d’un contrat d’objectifs, l’établis-
sement peut saisir, sur la base d’une demande mo-
tivée, une instance collégiale composée du Délégué
coordonnateur et du directeur de zone concerné
dans le délai prévu pour l’adaptation du plan de
pilotage. Le cas échéant, cette instance peut adap-
ter les recommandations du délégué au contrat
d’objectifs et prolonger le délai laissé à l’établis-
sement pour s’y conformer.

§ 12. Lorsque l’évaluation intermédiaire visée
au paragraphe 9 révèle une mauvaise volonté ma-
nifeste de mettre en œuvre le contrat d’objectifs ou
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une incapacité manifeste à atteindre les objectifs y
visés, un processus de suivi rapproché de la mise
en œuvre du contrat d’objectifs est mis en place
par le délégué au contrat d’objectifs.

Le délégué au contrat d’objectifs revient an-
nuellement dans l’établissement pour évaluer la
mise en œuvre du contrat d’objectifs.

Dans ce cadre, une procédure d’audit externe
peut être réalisée par le Service général de l’ins-
pection selon les modalités fixées par le Gouver-
nement, à la demande du directeur de zone ou du
pouvoir organisateur. Sur la base des résultats de
l’audit si un tel audit est réalisé, le directeur de
zone peut également approuver une modification
du contrat d’objectifs, après concertation entre le
délégué au contrat d’objectifs, le directeur et le
pouvoir organisateur.

A cette fin, le directeur, en collaboration avec
l’équipe pédagogique et éducative de l’établisse-
ment et en concertation, le cas échéant, avec les
équipes du Centre psycho-médico-social, propose
la modification du contrat d’objectifs. Il la sou-
met pour avis aux organes locaux de concertation
sociale et au Conseil de participation et à l’ap-
probation du pouvoir organisateur. Au besoin, la
lettre de mission du directeur est modifiée confor-
mément aux articles 30 et 31 du décret du 2 février
2007 relatif au statut des directeurs.

§ 13. Dans les cas où un contrat d’objectifs ne
peut être modifié en application du paragraphe 10
et/ou si un processus de suivi, tel que visé au para-
graphe 8 ou 12, ne peut être mis en place ou n’est
pas respecté par l’établissement ou par le pouvoir
organisateur, le directeur de zone adresse un cour-
rier recommandé avec accusé de réception au pou-
voir organisateur, lui enjoignant ou de modifier le
contrat d’objectifs ou de respecter le processus de
suivi dans un délai de 30 jours ouvrables scolaires.
Une copie de ce courrier est adressée pour infor-
mation à la fédération de pouvoirs organisateurs
concernée.

A défaut pour le pouvoir organisateur d’y sa-
tisfaire, le Gouvernement peut décider de réduire
de 5 %, au plus, pour l’enseignement organisé par
la Communauté française, les dotations de fonc-
tionnement visées à l’article 3 de la loi du 29 mai
1959 modifiant certaines dispositions de la légis-
lation de l’enseignement ou, pour l’enseignement
subventionné par la Communauté française, les
subventions de fonctionnement de l’établissement
visées à l’article 32 de la loi du 29 mai 1959 sus-
visée.

Préalablement à toute décision de réduction
des subventions de fonctionnement, le Gouverne-
ment adresse une lettre de mise en demeure au
pouvoir organisateur en l’invitant à faire connaitre
ses observations par écrit uniquement. Celui-ci
dispose d’un délai de trente jours ouvrables sco-
laires, à compter de la notification postale par en-

voi recommandé avec accusé de réception de cette
mise en demeure, pour faire valoir ses observa-
tions. La réduction des dotations ou des subven-
tions de fonctionnement court à compter de la no-
tification de la décision du Gouvernement jusqu’à
ce que le pouvoir organisateur collabore à l’éla-
boration ou à la bonne mise en œuvre du contrat
d’objectifs.

Lorsque le Gouvernement prononce une dé-
cision de réduction des dotations ou des subven-
tions de fonctionnement et à défaut pour l’éta-
blissement d’avoir apporté la preuve qu’il a satis-
fait à l’injonction du Gouvernement dans un dé-
lai de six mois à compter de la notification de la
décision visée à l’alinéa 3, le Gouvernement sup-
prime, dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, les traitements et dotations de
fonctionnement visées à l’article 3 de la loi du 29
mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l’enseignement ou, dans l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française,
les subventions-traitements et les subventions de
fonctionnement visées aux articles 26 à 28 et 32
de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

§ 14. Le Gouvernement peut toutefois, sur la
base des observations écrites visées au paragraphe
13, alinéa 3, en lieu et place de cette réduction,
enjoindre au pouvoir organisateur de désigner un
manager de crise.

A cet effet, le Gouvernement lui adresse un
courrier recommandé avec accusé de réception en
lui enjoignant de désigner un manager de crise
dans un délai de 30 jours calendrier.

Dans l’enseignement subventionné, le pouvoir
organisateur peut, pour la désignation du mana-
ger de crise, habiliter la fédération de pouvoirs
organisateurs à laquelle il est affilié si les statuts
de celle-ci ou la résolution d’adhésion à celle-ci
contiennent une telle habilitation ou si le pouvoir
organisateur a fourni cette habilitation par écrit,
mentionnant la fédération de pouvoirs organisa-
teurs à laquelle le pouvoir organisateur est affilié.
Dans ce cas, une copie du courrier enjoignant au
pouvoir organisateur de désigner un manager de
crise est adressée pour information à cette fédéra-
tion de pouvoirs organisateurs.

Le manager de crise est désigné selon les règles
qui sont propres au pouvoir organisateur ou, le cas
échéant, à la fédération de pouvoirs organisateurs
habilitée à cet effet, et à leur charge.

Si le pouvoir organisateur ou, le cas échéant,
sa fédération de pouvoirs organisateurs si celle-ci
est habilitée à le faire, ne désigne pas un manager
de crise dans le délai de 30 jours prévu à l’alinéa
2, le Gouvernement lui adresse une mise en de-
meure par laquelle il l’invite à procéder à cette dé-
signation dans un délai de quinze jours calendrier
à compter de la notification postale par envoi re-
commandé avec accusé de réception de cette mise
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en demeure.

Si, à l’échéance de ce délai de quinze jours
calendrier, le pouvoir organisateur ou, le cas
échéant, la fédération de pouvoirs organisateurs
si elle est habilitée à le faire, n’a pas apporté la
preuve de la désignation d’un manager de crise, le
Gouvernement supprime, dans l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, les traite-
ments et dotations de fonctionnement visées à l’ar-
ticle 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation de l’enseignement ou,
dans l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, les subventions-traitements et les
subventions de fonctionnement visées aux articles
26 à 28 et 32 de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

§ 15. Le manager de crise est désigné, pour
une ou plusieurs période(s) dont la durée est
concertée avec le directeur de zone, avec un maxi-
mum de 36 mois.

L’organe local de concertation sociale et le
Conseil de participation sont informés de la dési-
gnation du manager de crise préalablement à son
entrée en fonction.

Dans le cadre de l’exécution de sa mission, le
manager de crise analyse la situation de l’établis-
sement sur la base du rapport d’évaluation inter-
médiaire visé au paragraphe 8, de l’évaluation de
l’évolution du processus de suivi rapproché et de
l’audit externe visés aux paragraphes 8 et 12.

Il formule des propositions, après consultation
du directeur, de l’équipe pédagogique et éducative
de l’établissement, et le cas échéant, des équipes du
Centre psycho-médico-social en vue de rencontrer
les objectifs du contrat d’objectifs ou de modifier
celui-ci.

Il en informe les organes locaux de concerta-
tion sociale et le Conseil de participation. Il sou-
met ces propositions pour approbation au pouvoir
organisateur.

Sur la base de ces propositions, le contrat
d’objectifs fait l’objet, le cas échéant, d’une pro-
position en vue de sa modification par le pouvoir
organisateur, en concertation avec le manager de
crise.

Cette proposition de modification est alors
adressée au directeur de zone. S’il l’approuve,
elle fait partie intégrante du contrat d’objectifs de
l’établissement. Au besoin, la lettre de mission du
directeur est modifiée conformément aux articles
30 et 31 du décret du 2 février 2007 relatif au sta-
tut des directeurs.

Le manager de crise met en œuvre le contrat
d’objectifs en collaboration avec le directeur,
l’équipe pédagogique et éducative de l’établisse-
ment, et le cas échéant, les équipes du Centre
psycho-médico-social, et le pouvoir organisateur,
dans le cadre d’un processus de suivi rapproché
tel que visé au paragraphe 11.

§ 16. Le directeur de zone et le délégué au
contrat d’objectifs évaluent au plus tard un mois
avant l’échéance de la fin de la mission du ma-
nager de crise l’accomplissement et le résultat de
cette mission en concertation avec le pouvoir or-
ganisateur et, le cas échéant, sa fédération de pou-
voirs organisateurs habilitée à cet effet si celle-ci a
désigné le manager de crise.

Au terme de cette évaluation, le directeur
de zone communique au Gouvernement, après
consultation du pouvoir organisateur et, le cas
échéant, de sa fédération de pouvoirs organisa-
teurs si elle a participé au processus de désignation
du manager de crise, un rapport au terme duquel
il conclut à la mise en œuvre satisfaisante ou insa-
tisfaisante du contrat d’objectifs.

Lorsque le rapport conclut à la mise en œuvre
insatisfaisante du contrat d’objectifs, le Gouverne-
ment supprime, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, les traitements et dota-
tions de fonctionnement visées à l’article 3 de la
loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-
tions de la législation de l’enseignement ou, dans
l’enseignement subventionné par la Communauté
française, les subventions-traitements et les sub-
ventions de fonctionnement visées aux articles 26
à 28 et 32 de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

Préalablement à la décision de suppression du
financement des traitements et dotations ou des
subventions, le Gouvernement adresse une lettre
de mise en demeure au pouvoir organisateur en
l’invitant à faire connaitre ses observations par
écrit uniquement. Celui-ci dispose d’un délai de
trente jours ouvrables scolaires, à compter de la
notification postale par envoi recommandé avec
accusé de réception de cette mise en demeure, pour
faire valoir ses observations.

§ 17. Le directeur concerné conserve, durant
la période de désignation du manager de crise, le
bénéfice de sa désignation en qualité de directeur
à titre temporaire ou de sa désignation en qua-
lité de directeur admis au stage ou de sa nomi-
nation à titre définitif en tant que directeur ainsi
que de sa rémunération, sans préjudice toutefois
de l’article 43 du décret du 2 février 2007 relatif
au statut des directeurs, des Chapitres IX et IXbis
de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le sta-
tut des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical des établissements d’enseigne-
ment, gardien, primaire, spécialisé, moyen, tech-
nique, de promotion sociale et artistique de l’Etat,
des internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service d’inspection
chargé de la surveillance de ces établissements, des
Chapitres VIII et IX du décret du 6 juin 1994
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement officiel subventionné, des
Chapitres IX et X du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
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diés de l’enseignement libre subventionné.

Sans préjudice des éventuelles procédures dis-
ciplinaire ou de licenciement pouvant être mises
en œuvre par le pouvoir organisateur en cas de
fait grave et probant, le directeur ou un membre
de l’équipe pédagogique ou éducative de l’éta-
blissement peut faire l’objet d’une procédure de
suspension préventive conformément aux disposi-
tions qui régissent sa fonction, lorsque la désigna-
tion du manager de crise est fondée sur :

a) le refus ou l’incompétence du directeur à élabo-
rer le plan de pilotage ;

b) la mauvaise volonté manifeste du directeur à
mettre en œuvre le contrat d’objectifs et/ou,
une incapacité à réaliser les objectifs y visés ;

c) l’impossibilité imputable au directeur de modi-
fier le contrat d’objectifs ou d’assurer la mise
en œuvre d’un processus de suivi rapproché ;

d) la mauvaise volonté manifeste ou la carence
manifeste et répétée du membre de l’équipe pé-
dagogique ou éducative dans le cadre de l’éla-
boration du plan de pilotage, de la mise en
œuvre du contrat d’objectifs, ou de la mise en
œuvre d’un processus de suivi rapproché.

Durant cette suspension préventive, des ob-
jectifs de développement peuvent être fixés au
membre du personnel par le pouvoir organisateur,
en accord avec le délégué au contrat d’objectifs de
l’établissement.

Une évaluation de la réalisation de ces objec-
tifs est faite à l’issue de la période fixée par le
pouvoir organisateur. Les constats posés dans le
cadre de cette évaluation peuvent constituer des
éléments graves et probants pouvant amener le
pouvoir organisateur à entamer sur cette base une
procédure disciplinaire ou de licenciement. La du-
rée de validité de cette évaluation est cependant
limitée à un délai de douze mois prenant cours à
la date de son établissement. Toutefois, lorsqu’une
procédure disciplinaire ou de licenciement est en-
tamée sur la base de celle-ci, dans ce délai, l’éva-
luation demeure valable jusqu’à la date à laquelle
la décision définitive de sanction ou licenciement
est notifiée au membre du personnel.

Sans préjudice de l’article 124 du décret du 2
février 2007 relatif au statut des directeurs, le ma-
nager de crise le remplace jusqu’à la désignation
d’un nouveau directeur. ».

Art. 16

Dans le même décret, l’article 67/1, tel qu’in-
séré par le décret du 11 avril 2014, est remplacé
par ce qui suit :

« Article 67/1. Dans le cadre de son Plan de
pilotage, chaque établissement organisant un 1er
degré de l’enseignement secondaire ordinaire défi-
nit les actions et dispositifs spécifiques à mettre en

place par l’équipe éducative, en articulation avec
l’équipe du Centre psycho-médico-social, permet-
tant aux élèves d’atteindre les objectifs assignés au
1er degré. ».

Art. 17

Dans le même décret, l’article 68 est remplacé
par ce qui suit :

« Article 68 - § 1er. Le Gouvernement arrête,
après avis de la Commission de pilotage, la notion
de performances présentant un écart significatif en
dessous de la moyenne des établissements compa-
rés. A cette fin, il s’appuie sur une analyse compa-
rée d’indicateurs croisés et récurrents pour un en-
semble d’établissements présentant un même pro-
fil, et appartenant à un même groupe de classes, la
classe étant définie à l’article 4 du décret Encadre-
ment différencié. Les indicateurs choisis sont liés
au climat de l’école, aux parcours et résultats des
élèves et aux équipes pédagogiques.

§ 2. Le Service général de l’Inspection réalise
un audit à l’issue duquel il établit un diagnostic de
l’établissement dont les performances présentent
un écart significatif au sens du paragraphe 1er.

Le Gouvernement détermine les modalités se-
lon lesquelles l’audit, le rapport et le diagnostic
sont réalisés.

§ 3. Le délégué au contrat d’objectifs ou le di-
recteur de zone compétent fixe les objectifs d’ajus-
tement de l’établissement qui tiennent compte du
diagnostic visé paragraphe 2.

Il propose également les supports ou res-
sources, dont la liste est arrêtée par le Gouverne-
ment, qui pourront être mis(es) à disposition de
l’établissement par celui-ci dans le cadre de la mise
en œuvre du protocole de collaboration visé au
paragraphe 7, afin d’assurer la réalisation de ces
objectifs d’ajustement.

Le Gouvernement détermine les modalités se-
lon lesquelles le diagnostic et les objectifs d’ajuste-
ment sont présentés et communiqués au directeur,
au pouvoir organisateur, le cas échéant en pré-
sence de sa fédération de pouvoirs organisateurs.

§ 4. Une proposition de « dispositif d’ajuste-
ment » adaptée à la situation de l’établissement
et au diagnostic et qui vise la rencontre des ob-
jectifs d’ajustement tels que définis au paragraphe
3, est élaborée par le directeur, en collaboration
avec l’équipe pédagogique et éducative de l’éta-
blissement et en concertation, le cas échéant, avec
les équipes du Centre psycho-médico-social, selon
les éléments et les modalités fixés par le Gouverne-
ment.

Pour rédiger la proposition de « dispositif
d’ajustement », le service ou la cellule de soutien
et d’accompagnement apporte son appui au direc-
teur et à son équipe éducative dans le cadre d’une
convention d’accompagnement et de suivi.
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La proposition de « dispositif d’ajustement »
précise les actions prioritaires à mettre en œuvre
pour atteindre ces objectifs d’ajustement et pré-
voit les méthodes de mesure et d’évaluation des
résultats attendus ainsi que les délais dans lesquels
ceux-ci sont attendus.

La proposition définit également les ressources
à solliciter en interne auprès du pouvoir organisa-
teur et, le cas échéant, de sa fédération de pouvoirs
organisateurs, et les supports ou ressources à sol-
liciter en externe, notamment auprès du Gouver-
nement sur la base de la liste visée au paragraphe
3.

§ 5. La proposition de « dispositif d’ajuste-
ment » est soumise pour avis aux organes locaux
de concertation, ainsi qu’au service ou à la cellule
de soutien et d’accompagnement.

Elle doit ensuite être approuvée par le pouvoir
organisateur, préalablement à sa présentation au
délégué au contrat d’objectifs.

§ 6. La proposition de « dispositif d’ajuste-
ment » visée au paragraphe 4 est présentée, selon
les conditions de forme fixées par le Gouverne-
ment, au délégué au contrat d’objectifs dans les 55
jours ouvrables scolaires qui suivent la communi-
cation du diagnostic et des objectifs d’ajustement
visée au paragraphe 3, alinéa 3.

§ 7. Dans les 20 jours ouvrables scolaires du
dépôt de la proposition de « dispositif d’ajuste-
ment », le délégué au contrat d’objectifs analyse,
après concertation avec le directeur et le pouvoir
organisateur, l’adéquation de la proposition de «
dispositif d’ajustement » aux objectifs d’ajuste-
ment visés au paragraphe 3 et au diagnostic visé
au paragraphe 2, selon la procédure et les modali-
tés définies par le Gouvernement.

L’analyse de l’adéquation du « dispositif
d’ajustement » aux objectifs d’ajustement visés
au paragraphe 3 et au diagnostic visé au para-
graphe 2 consiste en la détection de l’existence
d’une éventuelle erreur manifeste d’appréciation
quant à l’adéquation entre le « dispositif d’ajus-
tement », le diagnostic et les objectifs poursuivis.

Dans les cas exceptionnels où le délégué au
contrat d’objectifs n’a pas respecté le délai visé à
l’alinéa 1er, l’analyse de l’adéquation de la propo-
sition de « dispositif d’ajustement », telle que visée
à l’alinéa 1er est réalisée par le directeur de zone
qui dispose pour ce faire d’un délai complémen-
taire de 14 jours calendrier.

Si à l’issue de cette analyse, le dispositif d’ajus-
tement est approuvé, il est renvoyé à l’établisse-
ment signé par le directeur de zone et contresigné
par le délégué au contrat d’objectifs. Ce « dispo-
sitif d’ajustement » ainsi approuvé constitue dès
lors le protocole de collaboration conclu entre le
pouvoir organisateur, le cas échéant sa fédération
de pouvoirs organisateurs et le Gouvernement. Il

est signé par l’ensemble des parties et contresigné
par le directeur de l’établissement en fonction au
moment de la signature du protocole de collabo-
ration. Au besoin, la lettre de mission du directeur
est modifiée conformément aux articles 30 et 31
du décret du 2 février 2007 relatif au statut des
directeurs.

Si le dispositif d’ajustement n’est pas jugé en
adéquation avec les objectifs d’ajustement visés
au paragraphe 3 et au diagnostic visé au para-
graphe 2, le délégué au contrat d’objectifs émet
des recommandations motivées à l’attention, dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, du pouvoir organisateur et, dans l’enseigne-
ment subventionné, du pouvoir organisateur et de
sa fédération de pouvoirs organisateurs, afin que
le « dispositif d’ajustement » soit adapté. Les re-
commandations formulées s’inscrivent dans le res-
pect de la liberté du pouvoir organisateur en ma-
tière de méthodes pédagogiques.

Pour adapter le « dispositif d’ajustement »,
le directeur, en collaboration avec l’équipe péda-
gogique et éducative de l’établissement et, le cas
échéant, en concertation avec le délégué au contrat
d’objectifs, avec les équipes du Centre psycho-
médico-social, dispose alors de 35 jours ouvrables
scolaires pour renvoyer au délégué au contrat
d’objectifs le « dispositif d’ajustement », après avis
et approbation comme précisé au paragraphe 5.

Le délégué au contrat d’objectifs dispose en-
suite de 21 jours ouvrables scolaires pour procé-
der à une nouvelle analyse de l’adéquation du dis-
positif d’ajustement avec les objectifs d’ajustement
visés au paragraphe 3 et au diagnostic visé au pa-
ragraphe 2.

S’il est alors approuvé, il est renvoyé à l’éta-
blissement signé par le Directeur de zone et
contresigné par le délégué au contrat d’objectifs.
Il constitue dès lors le protocole de collabora-
tion conclu entre le pouvoir organisateur, le cas
échéant sa fédération de pouvoirs organisateurs et
le Gouvernement. Il est signé par l’ensemble des
parties et contresigné par le directeur de l’établis-
sement en fonction au moment de la signature du
protocole de collaboration. Au besoin, il est pro-
cédé à une modification de la lettre de mission du
directeur conformément aux articles 30 et 31 du
décret du 2 février 2007 relatif au statut des direc-
teurs.

Le protocole de collaboration est à l’usage ex-
clusif et confidentiel de l’équipe éducative, du di-
recteur, des Services du Gouvernement, du pou-
voir organisateur concerné et, le cas échéant, de
la fédération de pouvoirs organisateurs à laquelle
l’établissement est affilié ou avec laquelle il est
conventionné, et ne peut faire l’objet d’aucune
communication à des tiers à l’établissement sco-
laire, sauf dans les cas fixés par le Gouvernement,
notamment pour des fins académiques ou scienti-
fiques. Les destinataires de ce document sont sou-
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mis à une obligation de confidentialité.

§ 8. En cas de désaccord persistant entre un
établissement et le délégué au contrat d’objectifs
à propos de l’appréciation de ce dernier sur l’adé-
quation d’un « dispositif d’ajustement » aux ob-
jectifs d’ajustement visés au paragraphe 3 et au
diagnostic visé au paragraphe 2, l’établissement
peut saisir, sur la base d’une demande motivée, une
instance collégiale composée du Délégué coordon-
nateur et du directeur de zone concerné dans le
délai prévu pour l’adaptation du plan de pilotage.
Le cas échéant, cette instance peut adapter les re-
commandations du délégué au contrat d’objectifs
et prolonger le délai laissé à l’établissement pour
s’y conformer.

§ 9. Le directeur et le pouvoir organisateur
présentent le protocole de collaboration à l’équipe
pédagogique et éducative de l’établissement, aux
équipes du Centre psycho-médico-social en pré-
sence du service ou de la cellule de soutien et d’ac-
compagnement, aux organes locaux de concerta-
tion sociale et au Conseil de participation visé à
l’article 69.

Le protocole de collaboration est mis en œuvre
dès la signature de celui-ci. Concomitamment, un
processus de suivi rapproché de la mise en œuvre
du protocole de collaboration est mis en place par
le délégué au contrat d’objectifs.

Le Gouvernement fixe les modalités de l’éva-
luation de la mise en œuvre du protocole de colla-
boration par le délégué au contrat d’objectifs.

§ 10. En cas de refus ou d’incapacité de l’éta-
blissement à établir un dispositif d’ajustement et à
permettre l’approbation et la signature du proto-
cole de collaboration, conformément aux disposi-
tions des paragraphes 4 à 7, ou lorsque l’évalua-
tion de la mise en œuvre du protocole de collabo-
ration révèle une mauvaise volonté ou une inca-
pacité manifeste à atteindre les objectifs d’ajuste-
ment du protocole, le directeur de zone adresse un
courrier recommandé avec accusé de réception au
pouvoir organisateur.

Ce courrier enjoint au directeur et au pouvoir
organisateur :

1o soit d’établir un dispositif d’ajustement en vue
de permettre l’approbation et la signature du
protocole de collaboration ;

2o soit de respecter le protocole de collaboration
et le processus de suivi de sa mise en œuvre.

Le cas échéant, une copie de ce courrier est
envoyée à la fédération de pouvoirs organisateurs
concernée.

A défaut d’avoir satisfait à l’injonction dans
un délai de 30 jours ouvrables scolaires, le Gou-
vernement peut décider de réduire de 5 %, au plus,
pour l’enseignement organisé par la Communauté
française, les dotations de fonctionnement visées à

l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant cer-
taines dispositions de la législation de l’enseigne-
ment ou, pour l’enseignement subventionné par la
Communauté française, les subventions de fonc-
tionnement de l’établissement visées à l’article 32
de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

Préalablement à toute décision de réduction
des dotations ou subventions de fonctionnement,
le Gouvernement adresse une lettre de mise en de-
meure au pouvoir organisateur en l’invitant à faire
connaitre ses observations par écrit uniquement.
Celui-ci dispose d’un délai de 30 jours ouvrables
scolaires, à compter de la notification postale par
envoi recommandé avec accusé de réception de
cette mise en demeure pour faire valoir ses ob-
servations. La réduction des dotations ou subven-
tions de fonctionnement court à compter de la no-
tification de la décision du Gouvernement jusqu’à
ce que le pouvoir organisateur collabore à l’éla-
boration ou à la bonne mise en œuvre du proto-
cole de collaboration et du processus de suivi de
sa mise en œuvre.

Lorsque le Gouvernement prononce une dé-
cision de réduction des dotations ou des subven-
tions de fonctionnement et à défaut pour l’éta-
blissement d’avoir apporté la preuve qu’il a satis-
fait à l’injonction du Gouvernement dans un dé-
lai de six mois à compter de la notification de la
décision visée à l’alinéa 5, le Gouvernement sup-
prime, dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française, les traitements et dotations de
fonctionnement visées à l’article 3 de la loi du 29
mai 1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l’enseignement ou, dans l’enseigne-
ment subventionné par la Communauté française,
les subventions-traitements et les subventions de
fonctionnement visées aux articles 26 à 28 et 32
de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

§ 11. Le Gouvernement peut toutefois, sur la
base des observations écrites visées au paragraphe
10, en lieu et place de cette réduction enjoindre au
pouvoir organisateur la désignation d’un manager
de crise.

A cet effet, le Gouvernement lui adresse un
courrier recommandé avec accusé de réception en
lui enjoignant de désigner un manager de crise
dans un délai de 30 jours calendrier.

Dans l’enseignement subventionné, le pouvoir
organisateur peut, pour la désignation du mana-
ger de crise, habiliter la fédération de pouvoirs
organisateurs à laquelle il est affilié si les statuts
de celle-ci ou la résolution d’adhésion à celle-ci
contiennent une telle habilitation ou si le pouvoir
organisateur a fourni cette habilitation par écrit,
mentionnant la fédération de pouvoirs organisa-
teurs à laquelle le pouvoir organisateur est affilié.
Dans ce cas une copie du courrier enjoignant au
pouvoir organisateur de désigner un manager de
crise est adressée pour information à cette fédéra-
tion de pouvoirs organisateurs.
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Le manager de crise est désigné selon les règles
qui sont propres au pouvoir organisateur ou, le cas
échéant, à la fédération de pouvoirs organisateurs
habilitée à cet effet, et à leur charge.

Si le pouvoir organisateur ou, le cas échéant,
sa fédération de pouvoirs organisateurs, si celle-ci
est habilitée à le faire, ne désigne pas un mana-
ger de crise dans le délai de 30 jours prévu à l’ali-
néa 2, le Gouvernement lui adresse une mise en
demeure par laquelle il l’invite à procéder à cette
désignation dans un délai de 15 jours calendrier
à compter de la notification postale par envoi re-
commandé avec accusé de réception de cette mise
en demeure.

Si, à l’échéance de ce délai de 15 jours calen-
drier, le pouvoir organisateur ou, le cas échéant,
sa fédération de pouvoirs organisateurs, si elle est
habilitée à le faire, n’a pas apporté la preuve de la
désignation d’un manager de crise, le Gouverne-
ment supprime, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, les traitements et dota-
tions de fonctionnement visées à l’article 3 de la
loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-
tions de la législation de l’enseignement ou, dans
l’enseignement subventionné par la Communauté
française, les subventions-traitements et les sub-
ventions de fonctionnement visées aux articles 26
à 28 et 32 de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

§ 12. Le manager de crise est désigné, pour
une ou plusieurs période(s) avec un maximum de
36 mois en concertation avec le directeur de zone.

L’organe local de concertation sociale et le
Conseil de participation sont informés de la dési-
gnation du manager de crise préalablement à son
entrée en fonction.

Dans le cadre de l’exécution de sa mission, le
manager de crise analyse la situation de l’établisse-
ment sur la base du diagnostic visé au paragraphe
2 et, s’il échet, de l’évaluation de la mise en œuvre
du protocole de collaboration visée au paragraphe
9.

Il formule des propositions, après consultation
du pouvoir organisateur, du directeur, de l’équipe
pédagogique et éducative de l’établissement, de
la fédération de pouvoirs organisateurs concernée
et le cas échéant, des équipes du Centre psycho-
médico-social en vue de rencontrer les objectifs du
protocole de collaboration ou de modifier celui-ci.

Il en informe les organes locaux de concerta-
tion sociale et le Conseil de participation. Il sou-
met ces propositions pour approbation au pouvoir
organisateur.

Sur la base de ces propositions, le protocole
de collaboration fait l’objet, le cas échéant, d’une
proposition en vue de sa modification par le pou-
voir organisateur, en concertation avec le manager
de crise.

Cette proposition de modification est alors

adressée au directeur de zone. S’il l’approuve, elle
fait partie intégrante du protocole de collabora-
tion de l’établissement. Au besoin, la lettre de mis-
sion du directeur est modifiée conformément aux
articles 30 et 31 du décret du 2 février 2007 relatif
au statut des directeurs.

Le manager de crise met en œuvre le protocole
de collaboration en collaboration avec le pouvoir
organisateur, le directeur, l’équipe pédagogique et
éducative de l’établissement, et le cas échéant, les
équipes du Centre psycho-médico-social dans le
cadre d’un processus de suivi rapproché tel que
visée au paragraphe 9, alinéa 2.

§ 13. Le directeur de zone et le délégué au
contrat d’objectifs évaluent au plus tard un mois
avant l’échéance de la fin de la mission du ma-
nager de crise l’accomplissement et le résultat de
cette mission en concertation avec le pouvoir or-
ganisateur et, le cas échéant, sa fédération de pou-
voirs organisateurs habilitée à cet effet si celle-ci a
désigné le manager de crise.

Au terme de cette évaluation, le directeur
de zone communique au Gouvernement, après
consultation de l’organisme d’intérêt public en
charge de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française ou, dans l’enseignement subven-
tionné, après consultation du pouvoir organisa-
teur et de sa fédération de pouvoirs organisateurs
si elle a participé au processus de désignation du
manager de crise, un rapport au terme duquel il
conclut à la mise en œuvre satisfaisante ou insatis-
faisante du protocole de collaboration.

Lorsque le rapport conclut à la mise en œuvre
insatisfaisante du protocole de collaboration, le
Gouvernement supprime, dans l’enseignement or-
ganisé par la Communauté française, les traite-
ments et dotations de fonctionnement visées à l’ar-
ticle 3 de la loi du 29 mai 1959 modifiant certaines
dispositions de la législation de l’enseignement ou,
dans l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, les subventions-traitements et les
subventions de fonctionnement visées aux articles
26 à 28 et 32 de la loi du 29 mai 1959 susvisée.

Préalablement à la décision de suppression
des dotations ou subventions, le Gouvernement
adresse une lettre de mise en demeure au pouvoir
organisateur en l’invitant à faire connaitre ses ob-
servations par écrit uniquement. Celui-ci dispose
d’un délai de 30 jours calendrier, à compter de
la notification postale par envoi recommandé avec
accusé de réception de cette mise en demeure pour
faire valoir ses observations.

§ 14. Le directeur concerné conserve durant la
période de désignation du manager de crise le bé-
néfice de sa désignation en qualité de directeur à
titre temporaire ou de sa nomination en tant que
directeur stagiaire ou à titre définitif ainsi que de
sa rémunération, sans préjudice toutefois de l’ar-
ticle 43 du décret du 2 février 2007 relatif au
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statut des directeurs, des Chapitres IX et IXbis
de l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le sta-
tut des membres du personnel directeur et ensei-
gnant, du personnel auxiliaire d’éducation, du per-
sonnel paramédical des établissements d’enseigne-
ment, gardien, primaire, spécialisé, moyen, tech-
nique, de promotion sociale et artistique de l’Etat,
des internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service d’inspection
chargé de la surveillance de ces établissements, des
Chapitres VIII et IX du décret du 6 juin 1994
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement officiel subventionné, des
Chapitres IX et X du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement libre subventionné.

Sans préjudice des éventuelles procédures dis-
ciplinaire ou de licenciement pouvant être mises
en œuvre par le pouvoir organisateur en cas de
fait grave et probant, le directeur ou un membre
de l’équipe pédagogique ou éducative de l’éta-
blissement peut faire l’objet d’une procédure de
suspension préventive conformément aux disposi-
tions qui régissent sa fonction, lorsque la désigna-
tion du manager de crise est fondée sur :

a) le refus ou l’incompétence du directeur à élabo-
rer le dispositif d’ajustement ;

b) la mauvaise volonté manifeste du directeur à
mettre en œuvre le protocole de collaboration
et/ou, une incapacité à réaliser les objectifs y
visés ;

c) l’impossibilité imputable au directeur de modi-
fier le protocole de collaboration ou d’assurer
la mise en œuvre d’un processus de suivi rap-
proché ;

d) la mauvaise volonté manifeste ou la carence
manifeste et répétée du membre de l’équipe pé-
dagogique ou éducative dans le cadre de l’éla-
boration du dispositif d’ajustement, de la mise
en œuvre du protocole de collaboration, ou de
la mise en œuvre du processus de suivi rappro-
ché.

Durant cette suspension préventive, des ob-
jectifs de développement peuvent être fixés au
membre du personnel par le pouvoir organisateur,
en accord avec le délégué au contrat d’objectifs de
l’établissement.

Une évaluation de la réalisation de ces objec-
tifs est faite à l’issue de la période fixée par le
pouvoir organisateur. Les constats posés dans le
cadre de cette évaluation peuvent constituer des
éléments graves et probants pouvant amener le
pouvoir organisateur à entamer sur cette base une
procédure disciplinaire ou de licenciement. La du-
rée de validité de cette évaluation est cependant
limitée à un délai de douze mois prenant cours à
la date de son établissement. Toutefois, lorsqu’une
procédure disciplinaire ou de licenciement est en-
tamée sur la base de celle-ci, dans ce délai, l’éva-

luation demeure valable jusqu’à la date à laquelle
la décision définitive de sanction ou licenciement
est notifiée au membre du personnel.

Sans préjudice de l’article 124 du décret du 2
février 2007 relatif au statut des directeurs, le ma-
nager de crise le remplace jusqu’à la désignation
d’un nouveau directeur.

§ 15. Le protocole de collaboration se substi-
tue au contrat d’objectifs de l’établissement durant
la période fixée par le protocole et au maximum
pour une durée de trois ans ».

Art. 18

Dans le même décret, l’article 69 est remplacé
par ce qui suit :

« Article 69. - § 1er. Il est créé dans chaque
établissement un Conseil de participation chargé :

1o de débattre et d’émettre un avis sur le pro-
jet d’établissement en se fondant notamment
sur des propositions émises par les délégués du
pouvoir organisateur au Conseil de participa-
tion ;

2o de l’amender et de le compléter, selon les pro-
cédures fixées au paragraphe 11 ;

3o de le proposer à l’approbation du pouvoir or-
ganisateur ;

4o de proposer des adaptations conformément à
l’article 67, § 1er ;

5o de mener une réflexion globale sur les frais ré-
clamés en cours d’année, notamment ceux qui
sont liés à des activités culturelles et sportives
s’inscrivant dans le projet d’établissement ;

6o d’étudier et de proposer la mise en place d’un
mécanisme de solidarité entre les élèves pour le
paiement des frais visés au 5˚ ;

7o d’étudier et de proposer les actions de soutien
et d’accompagnement à l’attention des élèves
inscrits sur base de l’indice socio-économique
de leur école fondamentale ou primaire d’ori-
gine ;

8o de remettre un avis sur le plan de pilotage
conformément à l’article 67, § 5, alinéa 3, § 6,
alinéa 5, et sur la proposition de modification
du contrat d’objectifs conformément à l’article
67, § 9, alinéas 1er et 6, et § 11, alinéa 4, en
formulant toutes propositions utiles à ce sujet ;

9o de débattre et de remettre un avis sur le règle-
ment d’ordre intérieur de l’établissement et, le
cas échéant, de l’amender et de le compléter,
selon les procédures fixées au paragraphe 11.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le pouvoir orga-
nisateur peut :

1o s’il organise 4 écoles fondamentales au moins,
regrouper 2 écoles pour ne constituer qu’un
seul Conseil de participation commun à ces
écoles, lors de la première mise en place des
conseils de participation ;
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2o s’il organise 8 écoles fondamentales au moins,
regrouper 2, 3 ou 4 écoles pour ne constituer
qu’un seul Conseil de participation commun à
ces écoles, lors de la première mise en place des
conseils de participation ;

3o s’il organise des établissements contigus, les re-
grouper pour ne constituer qu’un seul Conseil
de participation commun à ces écoles, lors de
la première mise en place des conseils de parti-
cipation ;

4o au plus tôt après 3 années de fonctionnement
des conseils de participation, sur proposition
commune de chacun d’eux, regrouper 2 écoles
pour ne constituer qu’un seul Conseil de par-
ticipation commun à ces écoles, s’il organise 4
écoles fondamentales au moins ;

5o au plus tôt après 3 années de fonctionnement
des conseils de participation, sur proposition
commune de chacun d’eux, regrouper 2, 3 ou
4 écoles pour ne constituer qu’un seul Conseil
de participation commun à ces écoles, s’il or-
ganise 8 écoles fondamentales au moins ;

6o au plus tôt après 3 années de fonctionnement
des conseils de participation, sur proposition
commune de chacun d’eux, regrouper des éta-
blissements contigus pour ne constituer qu’un
seul Conseil de participation commun à ces
écoles ;

7o regrouper deux écoles, dont l’une compte
moins de 100 élèves, après accord du Gouver-
nement, pour ne constituer qu’un seul Conseil
de participation commun à ces écoles.

Lorsqu’il est fait usage de la dérogation prévue
à l’alinéa 2, pour chacune des catégories visées au
paragraphe 2, alinéa 3, 1˚ et 2˚, un représentant
de chaque établissement au moins est membre du
Conseil de participation.

Sur avis favorable du Conseil de participation
créé en application de l’alinéa 3, le pouvoir orga-
nisateur peut soit renoncer au regroupement, soit
le modifier.

§ 2. Le Conseil de participation comprend
des membres de droit, des membres élus et
des membres représentant l’environnement social,
culturel et économique de l’établissement.

Dans l’enseignement subventionné, les
membres de droit sont le directeur et les délé-
gués que détermine le Collège des Bourgmestre
et échevins, le Collège provincial, le Collège de
la Commission communautaire française ou le
Conseil d’administration du pouvoir organisateur.
Dans l’enseignement organisé par la Communauté
française, les membres de droit sont le directeur et
ceux que le pouvoir organisateur détermine.

Les membres élus comprennent :

1o les représentants du personnel enseignant,
auxiliaire d’éducation, psychologique, social et
paramédical ;

2o les représentants des parents ou des personnes
investies de l’autorité parentale ou qui as-
sument la garde en droit ou en fait du mineur
soumis à l’obligation scolaire ;

3o les représentants des élèves, sans préjudice du
§ 7 ;

4o un représentant du personnel ouvrier et admi-
nistratif, là où il est attaché à l’établissement.

Dans l’enseignement officiel subventionné,
les membres représentant l’environnement social,
culturel et économique de l’établissement sont dé-
signés par le Collège communal, le Collège pro-
vincial ou le Collège de la Commission commu-
nautaire française. Dans l’enseignement organisé
par la Communauté française et dans l’enseigne-
ment libre subventionné, ils sont cooptés par les
membres de droit et les membres élus du Conseil
de participation, selon des modalités fixées par le
Gouvernement.

Chaque membre du Conseil de participation
peut se faire remplacer par un suppléant désigné
ou élu, selon les mêmes modalités que le membre
effectif.

Le nombre de représentants visés à l’alinéa 3,
1˚, 2˚ et 3˚, est identique pour chaque catégorie. Ce
nombre est fixé par le pouvoir organisateur dans
l’enseignement subventionné, par le directeur dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise. Il ne peut être inférieur à 3 ni supérieur à
6.

Ni les délégués du pouvoir organisateur ni
les membres représentant l’environnement so-
cial, culturel et économique de l’établissement ne
peuvent être en nombre supérieur à celui attribué
à chacune des catégories visées à l’alinéa 3, 1˚, 2˚
et 3˚.

Toutefois, lorsqu’il est fait usage de la déro-
gation prévue au §1er, alinéa 2, la délégation du
pouvoir organisateur peut comprendre un nombre
supérieur à celui attribué à chacune des catégories
visées à l’alinéa 3, 1˚, 2˚ et 3˚ de manière à ce que
le nombre de délégués du pouvoir organisateur qui
ne sont pas directeurs soit supérieur d’une unité au
nombre de directeurs.

§ 3. Les représentants du personnel visé au pa-
ragraphe 2, alinéa 3, 1˚, comprennent :

1o dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française et dans l’enseignement subven-
tionné officiel, des délégués élus en leur sein et
au scrutin secret par l’ensemble des membres
du personnel concerné nommés ou engagés à
titre définitif ou désignés ou engagés à titre
temporaire pour une année scolaire complète ;

2o dans l’enseignement subventionné libre trois
délégués, membres du personnel de l’établisse-
ment pour une année scolaire complète, dési-
gnés par les organisations syndicales représen-
tatives suivant une proportionnalité conforme
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à celle du résultat des élections sociales dans
l’établissement, c’est-à-dire aux conseils d’en-
treprise, ou, à défaut, au Comité pour la Pro-
tection du travail, ou, à défaut, dans les ins-
tances de concertation locales et un maximum
de trois délégués élus en leur sein et au scrutin
secret par l’ensemble des membres du person-
nel concerné nommés ou engagés à titre défi-
nitif ou désignés ou engagés à titre temporaire
pour une année scolaire complète.

Les représentants du personnel visés au para-
graphe 2, alinéa 3, 1˚ et 4˚, doivent obligatoire-
ment prester au moins un mi-temps dans l’établis-
sement.

Les représentants visés à l’alinéa 1er, 2˚, ne
peuvent faire partie ni du Conseil d’administra-
tion ni de l’assemblée générale du pouvoir orga-
nisateur. Le Gouvernement peut accorder déroga-
tion à cette disposition lorsque tous les membres
du personnel sont membres de droit du pouvoir
organisateur.

§ 4. Les représentants des élèves sont élus, en
leur sein, après appel aux candidats, soit par l’en-
semble des élèves de l’établissement, soit par l’en-
semble des élèves du niveau secondaire de l’éta-
blissement, soit par l’ensemble des élèves des troi-
sième et quatrième degrés de l’établissement.

Le mandat ne peut entraîner ni préjudice ni
privilège pour celui qui l’exerce.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française le choix entre les trois modali-
tés fixées à l’alinéa 1er est de la compétence des
membres du Conseil de participation visés au pa-
ragraphe 2, alinéa 2, et alinéa 3, 1˚ et 2˚. Dans l’en-
seignement subventionné, il est de la compétence
du pouvoir organisateur qui peut le déléguer.

§ 5. Sont reconnues comme représentatives,
d’une part, la Fédération des associations de pa-
rents de l’enseignement officiel et, d’autre part,
l’Union francophone des associations de parents
de l’enseignement catholique.

Lorsqu’il existe au sein de l’établissement une
association de parents membre soit de la Fédéra-
tion des associations de parents de l’enseignement
officiel, soit de l’Union francophone des associa-
tions de parents de l’enseignement catholique, l’or-
ganisation de l’élection des représentants des pa-
rents est réglée par cette fédération ou cette union.

Lorsqu’il n’existe pas au sein de l’établisse-
ment d’association de parents membre de la fédé-
ration ou de l’union visée à l’alinéa 1er, la première
réunion générale des parents est faite à l’initiative
du pouvoir organisateur ou de son délégué.

Dans l’un comme dans l’autre cas, l’assemblée
générale des parents élit au scrutin secret ses re-
présentants. La convocation et le procès-verbal de
toute assemblée générale sont portés à la connais-
sance de l’ensemble des parents. Chaque parent

présent lors de l’assemblée générale peut participer
au scrutin et se porter candidat sans autre condi-
tion.

Les représentants des parents visés au para-
graphe 2, alinéa 3, ne peuvent faire partie ni du
Conseil d’administration, ni de l’assemblée gé-
nérale du pouvoir organisateur, ni être membres
du personnel de l’établissement. Le Gouverne-
ment peut accorder dérogation à cette disposition
lorsque tous les parents sont membres de droit du
pouvoir organisateur.

§ 6. Le personnel ouvrier et administratif élit
son représentant.

§ 7. Dans l’enseignement fondamental, le pou-
voir organisateur, sur proposition de deux tiers au
moins des membres du Conseil de participation,
peut décider d’élargir le Conseil de participation à
des délégués d’élèves, soit de manière permanente,
soit de manière occasionnelle.

§ 8. Les membres élus représentant les ensei-
gnants et les membres représentant l’environne-
ment social, culturel et économique exercent un
mandat renouvelable d’une durée de quatre ans.

Les membres élus représentant les parents et
les élèves exercent un mandat renouvelable d’une
durée de deux ans.

Tout membre qui ne remplit plus les condi-
tions d’éligibilité est remplacé selon les modalités
fixées par le règlement d’ordre intérieur.

Lorsque pour une catégorie déterminée, le
nombre de candidats ne dépasse pas le nombre de
postes à pourvoir, les candidats sont élus d’office.

§ 9. Le Conseil de participation peut coopter
des membres avec voix consultative. Ceux-ci ne
peuvent pas être en nombre supérieur à celui attri-
bué à chacune des catégories visées au paragraphe
2, alinéa 3, 1˚, 2˚ et 3˚.

§ 10. Le Conseil de participation se réunit
au moins quatre fois par an. Il doit en outre
être convoqué sur demande de la moitié de ses
membres au moins, adressée au Président.

Les représentants des différentes catégories
membres du Conseil de participation veillent à
organiser des assemblées de leurs mandants afin
de débattre des questions soulevées au Conseil de
participation.

Le pouvoir organisateur désigne le Président
du Conseil de participation. Dans les établisse-
ments d’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le directeur préside le Conseil de
participation.

§ 11. Le Conseil de participation tend à rendre
ses avis par consensus.

A défaut, dans l’enseignement organisé par la
Communauté française et dans l’enseignement of-
ficiel subventionné, l’avis est rendu à la majorité
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des deux tiers des membres présents, pour autant
que la majorité soit aussi réunie d’une part parmi
les membres présents visés au paragraphe 2, ali-
néa 2, d’autre part parmi les membres présents vi-
sés au paragraphe 2, alinéas 3 et 4, les abstentions
n’intervenant pas dans le décompte des voix.

A défaut, dans l’enseignement libre subven-
tionné, l’avis est rendu à la majorité des deux tiers
des membres présents, pour autant que la majorité
soit aussi réunie :

1o parmi les membres présents visés au para-
graphe 2, alinéa 2 ;

2o parmi les membres présents visés au para-
graphe 2, alinéa 3, 2˚, 3˚ et 4˚, et alinéa 4 ;

3o parmi les membres présents visés au para-
graphe 3, alinéa 1er, 2˚, les abstentions n’in-
tervenant pas dans le décompte des voix.

Lorsque l’avis ne recueille pas le consensus,
chaque catégorie visée au paragraphe 2 peut dé-
poser une note de minorité.

§ 12. Dans l’enseignement organisé par la
Communauté française et dans l’enseignement of-
ficiel subventionné, le projet d’établissement est
transmis respectivement au Comité de concerta-
tion de base et à la commission paritaire locale
afin d’y vérifier sa conformité au projet éducatif
du pouvoir organisateur.

Dans l’enseignement organisé par la Com-
munauté française et dans l’enseignement officiel
subventionné, les implications éventuelles sur les
conditions de travail et les situations statutaires
des membres du personnel sont négociées respec-
tivement au Comité de concertation de base et à la
commission paritaire locale.

§ 13. Le Conseil de participation élabore son
règlement d’ordre intérieur et le soumet à l’appro-
bation du pouvoir organisateur de l’école organi-
sée ou subventionnée par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 19

Dans l’article 78 du même décret, les mots
« objectifs généraux et particuliers du décret »
sont remplacés par les mots « missions prioritaires
et particulières du décret ».

Art. 20

Dans le même décret, il est inséré une annexe
« Indicateurs et valeurs de référence liés aux ob-
jectifs d’amélioration énoncés à l’article 67, § 3 »
qui est jointe en annexe au présent décret.

CHAPITRE II

Dispositions modifiant l’arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire

d’éducation, du personnel paramédical des
établissements d’enseignement, gardien, primaire,

spécialisé, moyen, technique, de promotion
sociale et artistique de l’État, des internats

dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la

surveillance de ces établissements

Art. 21

Dans l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant
le statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation,
du personnel paramédical des établissements d’en-
seignement, gardien, primaire, spécialisé, moyen,
technique, de promotion sociale et artistique de
l’État, des internats dépendant de ces établisse-
ments et des membres du personnel du service
d’inspection chargé de la surveillance de ces éta-
blissements, il est inséré un article 9bis rédigé
comme suit :

« Article 9bis. – Ils doivent participer, dans les
limites fixées par la réglementation, à l’élaboration
des plans de pilotage et à la mise en œuvre des
contrats d’objectifs ou à l’élaboration des dispo-
sitifs d’ajustement et à la mise en œuvre des pro-
tocoles de collaboration visés par les articles 67
et 68 du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre. ».

Art. 22

À l’article 157bis de l’arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical des établis-
sements d’enseignement, gardien, primaire, spé-
cialisé, moyen, technique, de promotion sociale
et artistique de l’État, des internats dépendant de
ces établissements et des membres du personnel
du service d’inspection chargé de la surveillance
de ces établissements, les modifications suivantes
sont apportées :

a) un point 4˚ est ajouté comme suit au §1er :
« 4˚ s’il est fait application de l’article 67, §
17, ou de l’article 68, § 14, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre. » ;

b) au §3, alinéa 1er, les termes : « et par le direc-
teur de zone et le délégué au contrat d’objectifs
de l’établissement concerné, en ce qui concerne
le §1er, 4˚ » sont insérés après les termes : « dé-
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signé par le Gouvernement ou le délégué dudit
fonctionnaire » ;

c) au §4, un alinéa 2 est inséré comme
suit : « Lorsque le membre du personnel en-
seignant ou directeur fait preuve d’une mau-
vaise volonté manifeste ou de carence mani-
feste et répétée dans le cadre de l’élaboration du
plan de pilotage ou du dispositif d’ajustement,
de la mise en œuvre du contrat d’objectifs ou
du protocole de collaboration ou de la mise en
œuvre d’un processus de suivi rapproché, le mi-
nistre peut, sur la base du rapport du délégué
au contrat d’objectifs et du directeur de zone,
faire application du présent paragraphe.» ;

d) au §5, un dernier alinéa est ajouté comme suit :
« Dans le cadre d’une procédure visée au §1er,
4˚, la suspension préventive peut être prise pour
une ou plusieurs périodes avec un maximum de
12 mois. » ;

e) au §6 alinéa 1er, les mots : « et d’une procédure
visée au §1er, 4˚ » sont insérés entre les termes :
« Dans le cadre d’une procédure disciplinaire »
et « ou avant l’exercice éventuel d’une procé-
dure disciplinaire » ;

f) au §6, alinéa 3, les termes : « et en ce qui
concerne le §1er, 4˚, le délégué au contrat d’ob-
jectifs et le directeur de zone » sont insérés
entre les termes : « le ministre » et « , par lettre
recommandée ».

Art. 23

À l’article 157sexies du même arrêté, les mo-
difications suivantes sont apportées :

a) au §1er, un point 4˚ est ajouté comme suit : « 4˚
s’il est fait application de l’article 67, § 17 ou
de l’article 68, § 14 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à
les atteindre. » ;

b) au §3, alinéa 1er, les termes : « et par le direc-
teur de zone et le délégué au contrat d’objectifs
de l’établissement concerné, en ce qui concerne
le §1er, 4˚ » sont insérés après les termes : « dé-
signé par le Gouvernement ou le délégué dudit
fonctionnaire » ;

c) au §4, un nouvel alinéa 2 est inséré comme
suit : « Lorsque le membre du personnel en-
seignant ou directeur fait preuve d’une mau-
vaise volonté manifeste ou de carence mani-
feste et répétée dans le cadre de l’élaboration du
plan de pilotage ou du dispositif d’ajustement,
de la mise en œuvre du contrat d’objectifs ou
du protocole de collaboration ou de la mise en
œuvre d’un processus de suivi rapproché, le mi-
nistre peut, sur la base du rapport du délégué
au contrat d’objectifs et du directeur de zone,
faire application du présent paragraphe. » ;

d) au §4, anciennement alinéa 2, nouvellement
alinéa 3, les termes : « et sur proposition du
délégué au contrat d’objectifs et du directeur
de zone en ce qui concerne le §1er, 4˚, » sont
ajoutés après les termes : « aux dispositions du
présent article».

Art. 24

À l’article 157nonies du même arrêté royal,
cinq alinéas rédigés comme suit sont insérés entre
l’alinéa 1er et l’alinéa 2 :

« Dans le cadre d’une procédure visée à l’ar-
ticle 157sexies, §1er, 4˚, la suspension préventive
peut être prise pour une ou plusieurs périodes avec
un maximum de 12 mois.

Elle doit faire l’objet d’une confirmation écrite
par le Ministre tous les trois mois à dater de la
prise d’effet.

Cette confirmation est notifiée à l’intéressé par
lettre recommandée à la poste.

À défaut de confirmation de la suspension pré-
ventive dans les délais requis, le membre du per-
sonnel concerné peut réintégrer ses fonctions après
en avoir informé le Ministre, le délégué au contrat
d’objectifs et le directeur de zone, par lettre recom-
mandée à la poste, au moins dix jours ouvrables
avant la reprise effective du travail.

Après réception de cette notification, le Mi-
nistre peut confirmer le maintien en suspension
préventive selon la procédure décrite à l’alinéa 4. »

CHAPITRE III

Dispositions modifiant l’arrêté royal du 25
octobre 1971 fixant le statut des maîtres de
religion, des professeurs de religion et des

inspecteurs de religion des religions catholique,
protestante, israélite, orthodoxe, et islamique des

établissements d’enseignement de la
Communauté française.

Art. 25

À l’arrêté royal du 25 octobre 1971 fixant
le statut des maîtres de religion, des professeurs
de religion et des inspecteurs de religion des reli-
gions catholique, protestante, israélite, orthodoxe,
et islamique des établissements d’enseignement de
la Communauté française est ajouté un article
37ter/1 rédigé comme suit :

«Article 37ter/1. Par dérogation à l’article 37
ter, dans le cadre d’une procédure visée à l’article
157sexies, §1er, 4˚, de l’arrêté royal du 22 mars
1969, la suspension préventive peut être prise
pour une ou plusieurs périodes avec un maximum
de 12 mois.

Elle doit faire l’objet d’une confirmation écrite
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par le Ministre tous les trois mois à dater de la
prise d’effet.

Cette confirmation est notifiée à l’intéressé par
lettre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension pré-
ventive dans les délais requis, le membre du per-
sonnel concerné peut réintégrer ses fonctions après
en avoir informé le Ministre, le délégué au contrat
d’objectifs et le directeur de zone, par lettre recom-
mandée, au moins dix jours ouvrables avant la re-
prise effective du travail.

Après réception de cette notification, le Mi-
nistre peut confirmer le maintien en suspension
préventive selon la procédure décrite à l’alinéa 3.
».

CHAPITRE IV

Dispositions modifiant le décret du 1er février
1993 fixant le statut des membres du personnel
subsidiés de l’enseignement libre subventionné

Art. 26

Dans le décret du 1er février 1993 fixant le sta-
tut des membres du personnel subsidié de l’ensei-
gnement libre subventionné, il est inséré un article
17bis rédigé comme suit :

«Article 17bis - Les membres du personnel
doivent participer, dans les limites fixées par la ré-
glementation, par les règles complémentaires de la
commission paritaire compétente et par le contrat
d’engagement, à l’élaboration des plans de pilo-
tage et à la mise en œuvre des contrats d’objectifs
ou à l’élaboration des dispositifs d’ajustement et
à la mise en œuvre des protocoles de collabora-
tion visés par les articles 67 et 68 du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre. ».

Art. 27

À l’article 87 du même décret du 1er février
1993, les modifications suivantes sont apportées :

a) un point 4˚ est ajouté comme suit au §1er :
« 4˚ s’il est fait application de l’article 67, §
17, ou de l’article 68, § 14, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre. » ;

b) au §3, alinéa 1er, les termes : « et par le direc-
teur de zone et le délégué au contrat d’objectifs
de l’établissement concerné, en ce qui concerne
le §1er, 4˚ » sont ajoutés après les termes « par
le pouvoir organisateur » ;

c) au §5, un dernier alinéa est ajouté comme suit :
« Dans le cadre d’une procédure visée au §1er,

4˚, la suspension préventive peut être prise pour
une ou plusieurs périodes avec un maximum de
12 mois. » ;

d) au §6 alinéa 1er, les mots : « et d’une procé-
dure visée au §1er, 4˚ » sont insérés entre les
termes : « Dans le cadre d’une procédure disci-
plinaires » et « , la suspension préventive » ;

e) au §6 alinéa 3, les termes : « et en ce qui
concerne le §1er, 4˚, le délégué au contrat d’ob-
jectifs et le directeur de zone » sont insérés
entre les termes : « le pouvoir organisateur »
et « , par lettre recommandée ».

Art. 28

À l’article 90bis du même décret du 1er février
1993, les modifications suivantes sont apportées :

a) au §2, un point 4˚ est ajouté comme suit : « 4˚
s’il est fait application de l’article 67, § 17 ou
de l’article 68, § 14 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’ensei-
gnement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à
les atteindre. » ;

b) au §3, les termes : « et par le directeur de zone
et le délégué au contrat d’objectifs de l’établis-
sement concerné, en ce qui concerne le §2, 4˚ »
sont insérées après les termes : « par le pouvoir
organisateur ».

Art. 29

Un article 90septies est inséré comme suit :

« Article 90septies - Dans le cadre d’une pro-
cédure visée à l’article 90bis, §2, 4˚, la suspension
préventive peut être prise pour une ou plusieurs
périodes avec un maximum de 12 mois.

Elle doit faire l’objet d’une confirmation écrite
par le pouvoir organisateur tous les trois mois à
dater de la prise d’effet.

Cette confirmation est notifiée à l’intéressé par
lettre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension pré-
ventive dans les délais requis, le membre du per-
sonnel concerné peut réintégrer ses fonctions après
en avoir informé le pouvoirorganisateur, le délé-
gué au contrat d’objectifs et le directeur de zone,
par lettre recommandée, au moins dix jours ou-
vrables avant la reprise effective du travail.

Après réception de cette notification, le pou-
voir organisateur peut confirmer le maintien en
suspension préventive selon la procédure décrite
à l’alinéa 3».
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CHAPITRE V

Dispositions modifiant le décret du 06 juin 1994
fixant le statut des membres du personnel

subsidiés de l’enseignement officiel subventionné

Art. 30

Dans le décret du 6 juin 1994 fixant le sta-
tut des membres du personnel subsidié de l’ensei-
gnement officiel subventionné, il inséré un article
10bis rédigé comme suit :

«Article 10bis - Les membres du personnel
doivent participer, dans les limites fixées par la ré-
glementation, par les règles complémentaires de la
commission paritaire compétente et par leur acte
de désignation, à l’élaboration des plans de pilo-
tage et à la mise en œuvre des contrats d’objectifs
ou à l’élaboration des dispositifs d’ajustement et
à la mise en œuvre des protocoles de collabora-
tion visés par les articles 67 et 68 du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre. ».

Art. 31

À l’article 60 du même décret du 06 juin 1994,
les modifications suivantes sont apportées :

a) un point 4˚ est ajouté comme suit au §1er :
« 4˚ s’il est fait application de l’article 67, §
17, ou de l’article 68, § 14, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre. » ;

b) au §3 alinéa 1er, les termes : « et par le direc-
teur de zone et le délégué au contrat d’objectifs
de l’établissement concerné, en ce qui concerne
le §1er, 4˚ » sont ajoutés après les termes « par
le pouvoir organisateur » ;

c) au §5, un dernier alinéa est ajouté comme suit :
« Dans le cadre d’une procédure visée au §1er,
4˚, la suspension préventive peut être prise pour
une ou plusieurs périodes avec un maximum de
12 mois. » ;

d) au §6 alinéa 1er, les mots : « et d’une procé-
dure visée au §1er, 4˚ » sont insérés entre les
termes : « Dans le cadre d’une procédure disci-
plinaires » et « , la suspension préventive » ;

e) au §6 alinéa 3, les termes : « et en ce qui
concerne le §1er, 4˚, le délégué au contrat d’ob-
jectifs et le directeur de zone » sont insérés
entre les termes : « le pouvoir organisateur »
et « , par lettre recommandée ».

Art. 32

À l’article 63ter du même décret du 06 juin
1994, les modifications suivantes sont apportées :

a) au §1er, un point 4˚ est ajouté comme suit :
« 4˚ s’il est fait application de l’article 67, §
17, ou de l’article 68, § 14, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre. » ;

b) au §2, les termes : « et par le directeur de zone
et le délégué au contrat d’objectifs de l’établis-
sement concerné, en ce qui concerne le §1er,
4˚ » sont insérées après les termes : « par le
pouvoir organisateur » ;

c) un §5 est rédigé comme suit :

« §5. Dans le cadre d’une procédure visée au
§1er, 4˚, la suspension préventive peut être prise
pour une ou plusieurs périodes avec un maximum
de 12 mois.

Elle doit faire l’objet d’une confirmation écrite
par le pouvoir organisateur tous les trois mois à
dater de la prise d’effet.

Cette confirmation est notifiée à l’intéressé par
lettre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension pré-
ventive dans les délais requis, le membre du per-
sonnel concerné peut réintégrer ses fonctions après
en avoir informé le pouvoir organisateur, le délé-
gué au contrat d’objectifs et le directeur de zone,
par lettre recommandée, au moins dix jours ou-
vrables avant la reprise effective du travail.

Après réception de cette notification, le pou-
voir organisateur peut confirmer le maintien en
suspension préventive selon la procédure décrite
à l’alinéa 3».

CHAPITRE VI

Dispositions modifiant le décret du 10 mars 2006
relatif aux statuts des maîtres de religion et

professeurs de religion

Art. 33

Dans le décret du 10 mars 2006 relatif aux
statuts des maîtres de religion et professeurs de re-
ligion, il est inséré un article 9bis rédigé comme
suit :

«Article 9bis - Les maîtres de religion et pro-
fesseurs de religion doivent participer, dans les li-
mites fixées par la réglementation, par les règles
complémentaires de la commission paritaire com-
pétente et par leur acte de désignation, à l’élabora-
tion des plans de pilotage et à la mise en œuvre des
contrats d’objectifs ou à l’élaboration des disposi-
tifs d’ajustement et à la mise en œuvre des pro-
tocoles de collaboration visés par les articles 67
et 68 du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre.
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Art. 34

A l’article 57 du même décret du 10 mars
2006, les modifications suivantes sont apportées :

a) un point 4˚ est ajouté comme suit au §1er :
« 4˚ s’il est fait application de l’article 67, §
17, ou de l’article 68, § 14, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre. » ;

b) au §2, alinéa 1er, les termes : « et le directeur
de zone et le délégué au contrat d’objectifs de
l’établissement concerné en ce qui concerne le
§1er, 4˚ » sont ajoutés après les termes « par le
pouvoir organisateur » ;

c) au §4, un dernier alinéa est ajouté comme suit :
« Dans le cadre d’une procédure visée au §1,
4˚, la suspension préventive peut être prise pour
une ou plusieurs périodes avec un maximum de
12 mois. » ;

d) au §5 alinéa 1er, les mots : « et d’une procé-
dure visée au §1er, 4˚ » sont insérés entre les
termes : « Dans le cadre d’une procédure disci-
plinaires » et « , la suspension préventive » ;

e) au §5 alinéa 3, les termes : « et en ce qui
concerne le §1er, 4˚, le délégué au contrat d’ob-
jectifs et le directeur de zone » sont insérés
entre les termes : « le pouvoir organisateur »
et « , par lettre recommandée ».

Art. 35

À l’article 61 du même décret du 10 mars
2006, les modifications suivantes sont apportées :

a) au §1er, un point 4˚ est ajouté comme suit :
« 4˚ s’il est fait application de l’article 67, §
17, ou de l’article 68, § 14, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de l’ensei-
gnement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre. » ;

b) au §2, les termes : « et par le directeur de zone
et le délégué au contrat d’objectifs de l’établis-
sement concerné, en ce qui concerne le §1er,
4˚ » sont insérés après les termes : « par le pou-
voir organisateur » ;

c) un §5 est ajouté comme suit :

« § 5. Dans le cadre d’une procédure visée au
§1er, 4˚, la suspension préventive peut être prise
pour une ou plusieurs périodes avec un maximum
de 12 mois.

Elle doit faire l’objet d’une confirmation écrite
par le pouvoir organisateur tous les trois mois à
dater de la prise d’effet.

Cette confirmation est notifiée à l’intéressé par
lettre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension pré-
ventive dans les délais requis, le membre du per-
sonnel concerné peut réintégrer ses fonctions après
en avoir informé le pouvoir organisateur, le délé-
gué au contrat d’objectifs et le directeur de zone,
par lettre recommandée, au moins dix jours ou-
vrables avant la reprise effective du travail.

Après réception de cette notification, le pou-
voir organisateur peut confirmer le maintien en
suspension préventive selon la procédure décrite
à l’alinéa 3».

CHAPITRE VII

Disposition modifiant le décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière dans

l’enseignement spécialisé, l’enseignement
secondaire ordinaire et les centres

psycho-médico-sociaux et à la création d’un
institut de la formation en cours de carrière

Art. 36

Dans l’article 8 du décret du 11 juillet 2002 re-
latif à la formation en cours de carrière dans l’en-
seignement spécialisé, l’enseignement secondaire
ordinaire et les centres psycho-médico-sociaux et
à la création d’un institut de la formation en cours
de carrière, tel qu’il a été modifié par le décret du 4
février 2016, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1o dans le paragraphe 2, l’alinéa 3 est complété
par la phrase suivante :
« Le Gouvernement peut répartir l’ensemble
des établissements en cohortes et étaler l’orga-
nisation de ces demi-journées supplémentaires
sur un maximum de trois années scolaires.» ;

2o dans le paragraphe 3, l’alinéa 3 est complété
par la phrase suivante :
« Le Gouvernement peut répartir l’ensemble
des établissements en cohortes et étaler l’orga-
nisation de ces demi-journées supplémentaires
sur un maximum de trois années scolaires. ».

CHAPITRE VIII

Disposition modifiant le décret du 11 juillet 2002
relatif à la formation en cours de carrière des

membres du personnel des établissements
d’enseignement fondamental ordinaire

Art. 37

Dans l’article 7, § 2, du décret du 11 juillet
2002 relatif à la formation en cours de carrière des
membres du personnel des établissements d’ensei-
gnement fondamental ordinaire, tel que modifié
par le décret du 4 février 2016, l’alinéa 3 est com-
plété par la phrase suivante :
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« Le Gouvernement peut répartir l’ensemble
des établissements en cohortes et étaler l’organisa-
tion de ces demi-journées supplémentaires sur un
maximum de trois années scolaires. ».

CHAPITRE IX

Dispositions modifiant le décret du 2 juin 2006
relatif à l’évaluation externe des acquis des élèves

de l’enseignement obligatoire et au certificat
d’études de base au terme de l’enseignement

primaire

Art. 38

Dans l’article 7 du décret du 2 juin 2006 rela-
tif à l’évaluation externe des acquis des élèves de
l’enseignement obligatoire et au certificat d’études
de base au terme de l’enseignement primaire, l’ali-
néa 3 est remplacé par ce qui suit :

« Sans préjudice de l’analyse permettant
d’identifier les écoles en écart de performances vi-
sée à l’article 68, § 1er, du décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de l’en-
seignement fondamental et de l’enseignement se-
condaire et organisant les structures propres à les
atteindre, les résultats obtenus à l’évaluation ex-
terne non certificative ne peuvent permettre aucun
classement des élèves ou des établissements sco-
laires. ».

Art. 39

Dans l’article 27, alinéa 1er, du même dé-
cret, la phrase « Les résultats obtenus à l’épreuve
externe commune ne peuvent permettre aucun
classement des élèves ou des établissements sco-
laires. » est remplacée par la phrase « Sans préju-
dice de l’analyse permettant d’identifier les écoles
en écart de performances visée à l’article 68, §
1er, du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant
les structures propres à les atteindre, les résultats
obtenus à l’épreuve externe commune ne peuvent
permettre aucun classement des élèves ou des éta-
blissements scolaires. ».

Art. 40

Dans l’article 36/8, alinéa 1er, du même
décret, la phrase « Les résultats obtenus aux
épreuves externes certificatives ne peuvent per-
mettre aucun classement des élèves ou des établis-
sements scolaires. » est remplacée par la phrase
« Sans préjudice de l’analyse permettant d’identi-
fier les écoles en écart de performances visée à l’ar-
ticle 68, § 1er, du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre, les
résultats obtenus aux épreuves externes certifica-

tives ne peuvent permettre aucun classement des
élèves ou des établissements scolaires. ».

Art. 41

Dans l’article 36/16, alinéa 1er, du même
décret, la phrase « Les résultats obtenus aux
épreuves visées aux articles précédents ne peuvent
permettre aucun classement des élèves ou des éta-
blissements scolaires. » est remplacée par la phrase
« Sans préjudice de l’analyse permettant d’identi-
fier les écoles en écart de performances visée à l’ar-
ticle 68, § 1er, du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre, les
résultats obtenus aux épreuves visées aux articles
précédents ne peuvent permettre aucun classement
des élèves ou des établissements scolaires. ».

CHAPITRE X

Dispositions modifiant le décret du 2 février 2007
relatif au statut des directeurs

Art. 42

L’article 31 du décret du 2 février 2007 relatif
au statut des directeurs, est complété par un para-
graphe 4 rédigé comme suit :

« § 4. Par dérogation aux paragraphes 1er à
3, lorsque qu’un contrat d’objectifs a été conclu
conformément à l’article 67, § 6, du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre ou lorsque ce contrat d’objectifs a été
modifié en application des paragraphes 10, 12 et
15, du même article, le pouvoir organisateur de
l’école organisée ou subventionnée par la Com-
munauté française peut modifier le contenu de la
lettre de mission afin d’en assurer la cohérence
avec ce contrat d’objectifs.

Par dérogation aux paragraphes 1er à 3, le
pouvoir organisateur de l’école organisée ou sub-
ventionnée par la Communauté française peut
également modifier le contenu de la lettre de mis-
sion, lorsqu’un protocole de collaboration a été
conclu conformément à l’article 68, § 7, du décret
du 24 juillet 1997 définissant les missions prio-
ritaires de l’enseignement fondamental et de l’en-
seignement secondaire et organisant les structures
propres à les atteindre ou lorsque ce protocole
été modifié en application du paragraphe 12, du
même article afin d’en assurer la cohérence avec
ce protocole de collaboration. ».
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CHAPITRE XI

Dispositions abrogatoires et transitoires

Art. 43

Les dispositions suivantes sont abrogées :

1o dans l’article 13 du décret du 11 mai 2007 rela-
tif à l’enseignement en immersion linguistique,
le paragraphe 1er, alinéas 2, 3˚, 3, 4, 5 et 6, et
le paragraphe 2, alinéas 1er, 3˚, 2, 3, 4 et 5 ;

2o dans le décret du 30 avril 2009 organisant un
encadrement différencié au sein des établisse-
ments scolaires de la Communauté française
afin d’assurer à chaque élève des chances égales
d’émancipation sociale dans un environnement
pédagogique de qualité, l’article 8 ;

3o dans le décret du 12 juillet 2012 organisant
la certification par unités d’acquis d’appren-
tissage (CPU) dans l’enseignement secondaire
qualifiant et modifiant diverses dispositions re-
latives à l’enseignement secondaire, l’article 3,
§8.

Art. 44

Les articles 67/2, 70 et 71 du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre sont abrogés.

Art. 45

Dans le chapitre VII du même décret, la sec-
tion 3 comportant les articles 72 et 73, est abro-
gée.

Art. 46

Les dispositions visées à l’article 43 restent
d’application pour les établissements scolaires
concernés qui n’ont pas conclu de contrat d’objec-
tifs, conformément à l’article 67 du décret du 24
juillet 1997 définissant les missions prioritaires de
l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre, tel que remplacé par le présent dé-
cret.

Art. 47

Le rapport annuel visé à l’article 67, § 3, ali-
néa 5, du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fondamen-
tal et de l’enseignement secondaire et organisant

les structures propres à les atteindre, tel que rem-
placé par l’article 15 du présent décret, est remis
pour la première fois au Parlement durant l’année
2021.

Art. 48

L’article 67/1 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre reste
applicable en sa formulation actuelle pour les éta-
blissements scolaires qui n’ont pas encore conclu
un contrat d’objectifs conformément à l’article 67
du décret du 24 juillet 1997 susvisé.

CHAPITRE XII

Dispositions finales

Art. 49

Le Gouvernement évalue la mise en œuvre des
articles 67 à 68 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre, tel
que modifié par le présent décret, et en fait rapport
au Parlement au cours de l’année scolaire 2022-
2023.

Art. 50

Les articles 1, 15, 16, 17, 20, 21 à 35 et 38 à
48 entrent en vigueur le jour de l’entrée en vigueur
d’un décret organisant le travail collaboratif visé à
l’article 67, §4, 4˚ du décret du 24 juillet 1997.

En outre, l’article 67, §§ 6 à 17, et de l’ar-
ticle 68, §§ 6 à 15, du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
tels qu’insérés par l’article 15 et par l’article 17,
entrent en vigueur au jour de l’entrée en vigueur
d’un décret déléguant les compétences de la Com-
munauté française en tant que pouvoir organisa-
teur à un organe autonome et doté d’une person-
nalité juridique distincte, étant entendu que l’ar-
ticle 68, §§ 2 et suivants, du même décret entrent
en vigueur le 1er septembre 2019 au plus tôt.

Art. 51

Sauf en ce qui concerne les dispositions dont
l’entrée en vigueur est fixée par l’article 50, le pré-
sent décret entre en vigueur le jour de son adop-
tion.


